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La banque ä Athenes au IVe siecle avant J.-C.

Etat de la question

Par Raymond Bogaert, Gand

Depuis la parution de notre livre «Banques et banquiers dans les cites

grecques» (Leyde 1968), plusieurs etudes ont ete consacrees ä des problemes
concernant la banque athenienne du IVe siecle. Nous avons cru utile pour tous
les lecteurs qui s'interessent ä la banque de l'antiquite, et plus particulierement
ä celle d'Athenes, qui est la mieux connue, de passer en revue ces etudes, non
dans l'ordre chronologique dans lequel elles ont paru, mais selon les themes
qu'elles ont traites. Nous etudierons ces themes selon l'ordre dans lequel ils se

presentent dans notre livre. Cet article peut done etre considere egalement
comme une mise ä jour de notre travail sur les banques en ce qui concerne les
themes suivants:
1. les interets des depots de placement;
2. la nature du credit bancaire;
3. l'objet du proces d'Apollodore contre Phormion;
4. le capital de la banque de Pasion;
5. la fortune personnelle de Pasion.

1. Les interets des depots de placement

Plusieurs savants ont aeeepte que les trapezites payaient des interets sur
les depots de placement, d'autres l'ont nie1. Nous avons suivi le premier
groupe, sur la foi de plusieurs indices et d'un texte qui nous semble irrefutable,
et en 1975 M. H. Hansen s'est egalement rallie ä cette premiere theorie2. W. E.
Thompson par contre, dans un article paru en 19793, s'est efforce ä detruire
tous nos arguments, ce qui nous oblige ä les reprendre. Nous savons que le
jeune Bosporan du Trapezitique d'Isocrate avait un depot d'environ 6 talents ä
la banque de Pasion et qu'ä un certain moment la banque a fourni un garant

1 Voir R Bogaert, Banques et banquiers dans les cites grecques (Leyde 1968) 346 et n. 236-238.
2 R Bogaert, ibid. 346-348, S, Isager/M. H. Hansen, Aspects ofAthenian Society m the Fourth

Century B.C (Odense 1975)94-95
3 W. E. Thompson, A View ofAthenian Banking, Mus. Helv 36 (1979) 224-241 Thompson a

ete suivi par P. Millett, Maritime Loans and the Structure of Credit in Fourth-Century Athens,
dans P. Garnsey/K Hopkins/C R Whittaker, Trade in the Ancient Economy (Londres 1983)
187 n. 7; voir aussi K. Hopkins dans l'mtroduction p XXIII, qui reprend la remarque non
motivee de P. Millett.
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pour la somme de 7 talents. Nous avons explique cette difference de 1 talent
comme etant les interets dus sur le depot pendant plus d'un an au taux de 10%.

Rien ne s'oppose ä cette explication qui nous paraissait la plus simple. W. E.

Thompson croit que Pasion a procure Archestratos, l'ancien banquier, comme
garant pour une somme qui depassait de 1 talent l'avoir du Bosporan: «assuming

the risk in order to retain such an important customer. Accommodation of
this type would be provided in lieu of interest» (p. 226). Si Pasion avait pris le

risque,de perdre un talent pour garder un client si important, comment expli-
quer alors qu'ä la premiere occasion le banquier a tout simplement nie l'exis-
tence du depot. Cela ne me semble pas la bonne maniere d'agir pour garder
des clients. En outre, lorsqu'il y avait un proces en cours concernant le depot
entre le Bosporan et Pasion, ce dernier s'est porte garant une deuxieme fois

pour 7 talents, en faveur de Kittos, son esclave, le temoin principal dans le

proces. Ces 7 talents representent done bien l'enjeu du litige, et, dans ce cas-ci
en tout cas, le talent supplementaire ne peut s'expliquer par une faveur du
banquier envers le Bosporan, devenu son adversaire4.

Lorsqu'Apollodore accuse Stephanos de dissimuler ses biens pour faire
des epyacyiai atpaveü; 5ict xr\<; xpa7ie^r|c, afin d'echapper aux liturgies5, nous
avons suppose qu'il avait place des fonds en banque sous forme d'acpavqc;
ouaia6, pour en tirer des benefices, c'est-ä-dire des interets. Pour W. E. Thompson,

ce texte ne prouve pas que la banque payait des interets sur les fonds
deposes et il pense que Stephanos etait l'associe de Phormion dans des affaires
commerciales, puisque Phormion possedait des navires qui faisaient le
commerce du Pont7. Nous ne voulons pas eliminer a priori cette possibility, mais
eile nous semble tres improbable. Le texte du discours Contre Stephanos ne dit
pas que Phormion faisait du commerce maritime, mais qu'il possedait des

navires8 sans etre pourtant vaÜK/.ripoc;, ce qui veut dire «maitre ä bord d'un
navire de transport»9. L'auteur ne dit rien sur les liens entre la banque et la
flottille de Phormion. C'est probablement avec les benefices de la banque qu'il
a pu acquerir ces navires, mais nous ne savons que peu de choses sur la
maniere dont il les exploitait. Nous pouvons affirmer seulement qu'il ne les

exploitait pas lui-meme10. II ne naviguait pas et lorsque les Byzantins mirent
1'embargo sur sa flottille, il ne s'est meme pas deplace pour liberer son bien,
mais il a envoye son ami Stephanos pour y plaider sa cause. II peut avoir loue

4 Voir Isocr. Trap 1-4 8-9 11-14 43, et Bogaert, ibid. 64-66.
5 Dem 45, 66.

6 Voir sur tpavepa et ätpavfi? oüeria dans les banques R Bogaert, ibid 348-350
7 W. E. Thompson, Mus. Helv. 36 (1979) 226
8 D6m. 45, 64' xa ttX-oia xa xouxou (<boppia>vo<;)
9 Voir J Velissaropoulos, Les naucleres grecs (Geneve/Pans 1980) 13 et 51 n. 221, oil il faut

cornger Pasion en Phormion
10 Sur l'affretement de navires, voir J Velissaropoulos, ibid. 270-273. Ce contrat est plutöt rare

ä l'epoque classique
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ses navires ou bien, et c'est plus probable, avoir employe des mandataires, qui
etaient alors les vauK^ppoi des navires et faisaient le commerce et le transport
pour leur propre compte tout en reservant une partie des benefices au proprie-
taire". Dans ces deux cas, on distingue mal le role financier d'un associe

comme Stephanos. A notre avis, Fexpression epyaaicti dcpavelc; 8iü xii<;
xpa7ie£r|<; evoque chez les auditeurs avant tout des operations bancaires et non
des operations commerciales.

Nous avons considere les depots en banque du pere de Demosthene
comme des depots de placement, done des depots qui devaient rapporter pro-
bablement des interets, et ceci pour deux raisons: ils etaient mentionnes parmi
les prets, dont des prets maritimes, et c'etaient des sommes rondes de 2400 et
600 drachmes12. Le solde du depot de paiement de Lycon d'Heraclee ä la
banque de Pasion etait de 1640 drachmes13. II serait pour le moins etonnant
que les soldes des deux comptes de paiement fussent des sommes rondes. On
peut evidemment toujours supposer que l'orateur ait arrondi les chiffres. W. E.
Thompson nous objecte que nous avons ignore le fait que Demosthene range
ces depots parmi les apyd, done les biens improduetifs14. On peut difficilement
dire que des prets maritimes sont apyd; dans le discours Contre Dionysodore,
l'adjectif svepycx; est applique ä un 5dveiov vauxiKÖv15. 'Apya, dans le con-
texte du discours Contre Aphobos, ne veut pas dire que ces capitaux etaient
improduetifs, mais l'orateur les a ranges parmi les apyd parce qu'il ne posse-
dait aueune indication concernant les revenus eventuels de tous ces prets et
depots; il sait seulement qu'ils ont existe ä la mort de son pere, mais il ne sait
pas ce qu'ils ont eventuellement produit et pendant combien de temps.

En ce qui concerne les prets maritimes, J. Korver a fait remarquer ä juste
titre que la loi defendait de placer l'argent des orphelins en des prets aussi
aleatoires. Done, ä la mort de son pere, les tuteurs de Demosthene, s'ils ont
respecte la loi, ont dü retirer l'argent place chez Xouthos16. Comme les depots

11 Nous avons l'exemple de Lampis, esclave de Dion et nauclere du navire, qui etait probable-
ment la propnitd de ce meme Dion, bien que le texte ne mentionne que Lampis et tout
l'equipage, qui etait les Jtcü5e<;, les esclaves, done la propnete, de Dion Ce Lampis donne un
pret maritime de 1000 drachmes, achete du bl£ au Bosphore, le vend ä Akanthos, tout cela
visiblement de sa propre initiative On ne voit nulle part apparaitre son propnetaire Voir
Dem 34,5 6 10.36 Sur ce Statut de Lampis, voir J Rouge. Recherches sur /'organisation du

commerce maritime en Medilerranee sous l'Empire romam (Paris 1966) 231, I Biezunska-
Malowist, Formen der Sklavenarbeit m der Krisenperiode Athens, Hellenische Poleis I (Berlin
1974) 38; E. Erxleben, Die Rolle der Bevolkerungsklassen im Aussenhandel Athens im 4 Jh
v u. Z„ Hellenische Poleis I 447; E Perotti, Esclaves XMpi9 oiicoövTEq, Actes du colloque
1972 sur l'esclavage (Paris 1974) 52-55; J Velissaropoulos, Naucleres 50-51

12 R Bogaert, Banques 347-348; voir aussi S. Isager/M H Hansen, Aspects 95.
13 Dem. 52, 3. 6-7
14 W E Thompson, Mus Helv. 36 (1979) 227. 15 Dem. 56, 29
16 J. Korver, Demosthenes gegen Aphobos, Mnemosyne, 3e serie, 10 (1942) 13. Voir aussi A R

W. Harrison, The Law ofAthens I (Oxford 1968) 107.
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bancaires, meme les depots de placement, etaient remboursables ä la premiere
demande, ceux du pere de Demosthene ne sont probablement pas restes long-
temps ä la banque17. Cela ne veut pas dire que Demosthene renonce aux
interets; ä trois reprises, il reclame des interets de 12% pour les sommes qui lui
sont dues18. Les juges lui accorderont le taux de l'interet le plus bas, 10%, sur la
totalite de la succession, comme nous le verrons encore ci-apres19.

Notre conclusion est la suivante: si l'orateur a donne les chiffres exacts des

depots bancaires, il est tout ä fait probable que ces depots etaient des depöts de

placement et done produetifs d'interets. Si, au contraire, l'orateur a arrondi les
chiffres ou Tun d'eux, ce qui ne devrait pas nous etonner, puisque tous les

chiffres qu'il donne concernant sa succession sont des chiffres ronds, alors ces

deux depots, ou l'un d'eux, etaient probablement des depots de paiement sans
rendement. Dans ce dernier cas, Demosthene les aurait cites ä la meme place,
car tous les prets cites n'etaient pas necessairement des prets ä interets; les 1600
drachmes placees chez Demomeies, fils de Demon, peuvent avoir 6te un pret
sans interets, parce que Demomeies etait le neveu du pere de Ddmosthene20.
Mais d'autre part nous ne croyons pas, comme le fait W. E. Thompson, que les

sommes pretees par 200 et 300 drachmes, en tout 1 talent, ne rapportaient pas
d'interets. Vers la meme epoque le temple de Delos a consenti 20 prets pour un
total de 3000 drachmes et 20 autres prets pour un total de 1 talent. Comme
aucune somme individuelle n'est indiquee, il faut supposer que dans le
premier cas, e'etaient des prets de 150 drachmes, dans le second de 300 drachmes.
Ces prets ont ete octroyes aux memes conditions que les autres prets sacres;
cela implique un taux de l'interet de 10%21. lis montrent une grande ressem-
blance avec ceux du pere de Demosthene22.

17 Voir R. Bogaert, Banques 350-351
18 D6m 27, 23 35, 28, 13, 12% etait le taux normal de 1'affermage d'un patrimoine. Ainst une

succession de 3 talents 3000 drachmes aprds 6 ans s'est accrue ä plus de 6 talents (D6m. 27,

58). En effet 21000 drachmes ä 12% rapportent 2520 drachmes; apr6s 6 ans, 15120 drachmes;
21000 drachmes + 15 120 drachmes 36 120 drachmes ou 6 talents 120 drachmes.

19 Dem 29, 60. Voir infra p. 34

20 Voir J. Kirchner, Prosopographia Attica (Berlin 1901 [1966]) 3554

21 Inscriptions de Delos 98A, 78-94 et le commentaire de J. Coupry, p. 20

22 Le N6m6sion de Rhamnonte a 6galement prete des sommes en tranches de 200 et de 300

drachmes (Nouveau Choix d'inscriptions grecques. Pans 1971, n° 20). Voir sur toutes ces

ressemblances R Bogaert, Banques 93-94. 129 J Korver, Mnem 3e serie, 10 (1942) 14-15, et

W E. Thompson, Mus. Helv. 36 (1979) 227, considerent ces prets de 200 et de 300 drachmes

comme des prets sans interets parce que le verbe employ^ est SiaKixpqpi, qui, selon eux, ne

s'emploie generalement que pour des prets sans interets. Cela n'est pas exact: plusieurs textes

prouvent le contraire Soulignons d'abord que SiuKixpiipi dans notre texte est un hapax, et

que 6ia5ave(^co n'existe pas Kixpqpi est employe comme synonyme de SavEt^co Eni xÖKto

dans Antiphon le Sophiste, FVS 81, frgm. 54 (Savstaai 8tu tökcoi oük EXPO06 iöh öF.opE-

vcoi, ö äv aÜTßn Kai atöiov qv Kai ETEpov rcpoaEtpspev). Dans Anstophane, Nub 22, le verbe

xi £xpr|crdpqv se rapporte ä un pret ä interets (voir 18 xökoi xcopoüoiv; 20: Loyiotopai xoi><;

xökoix;). A Delphes aussi, dans la loi bien connue de Cadys sur le pret ä interets du deuxieme
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W. E. Thompson est d'accord avec nous pour dire que les scolies sur Dem.
24, 136 (Dindorf 9, 785 n° 743, 1) prouvent que les banquiers payaient des

interets, afin d'obtenir des capitaux, mais, dit-il, les sommes donnees aux
trapezites n'etaient pas des depots de placement, mais des prets23. Le scoliaste
raconte que les tresoriers de la deesse avaient place de 1'argent depose dans

l'Opisthodome chez certains banquiers (xtai öaveTaut xpaTCE^ixaic;), ä l'insu de
la ville (Ldt&pa xfj<; nokmiq), pour en tirer des profits (iva uiixoi KEpSavcoaiv ek
xouxou). Lorsque les banques sauterent, les tresoriers ont, pour dissimuler leur
forfaiture, incendie l'Opisthodome24. Si le scoliaste, en employant le mot 8a-
velaai au lieu de JtapaKaxa9evvai, avait voulu dire qu'il s'agissait d'un ödvsiov
et non d'une napaKaxa9f)Kri, toute cette scolie deviendrait incomprehensible.
En effet, le 8dveiov est un pret remboursable ä une date fixee dans le contrat; il
est generalement conclu devant des temoins et garanti par des gages, des

hypotheques ou des cautions. La jtapaKaxa9r]Kr|, d£pöt, devait 6tre remise au
deposant ä sa premiere demande; le depot en banque se faisait sans temoins,
sans constitution de gages ou de garants25. Si les tresoriers avaient vraiment
«prete» 1'argent aux banquiers, comme le veut W. E. Thompson, ils n'auraient
pas pu retirer les sommes avant la date d'expiration du pret, si la ville avait eu
besoin de cet argent dont ils avaient la garde dans l'Opisthodome. D'autre
part, on ne connait, en droit athenien, aucun exemple de pret ä des banquiers,
si ce n'est le pret d'une acpoppf], d'un fonds de roulement26. On ne prete
generalement pas aux banquiers, on depose de 1'argent chez eux. II est tout ä

fait clair que, dans le cas des tresoriers, il ne peut s'agir que d'un depot confi-
dentiel rapportant des interets, des epyaoiai atpaveti; 8ia xr|<; xparts^r^, dont
nous avons parle ci-dessus. S'ils apprenaient que la ville allait avoir besoin de
fonds deposes dans l'Opisthodome, ils pouvaient immediatement les retirer

tiers du IVe siöcle, les verbes employes sont une fois TOKiiJeiv, six fois Kr/pqpi, cf R Bogaert,
Epigraphica III (Leiden 1976) 41, col 1,6-7 13-14 17 (bis) 20, col 111,6 9

23 W E. Thompson, Mus Helv 36(1979)228
24 Voir R Bogaert, Banques 73-74 347, et aussi du meme auteur, Die Krise der Banken in Athen

im 4 Jahrhundert v u Z Hellenische Poleis I 522-523
25 Voir J H Lipsius, Das Attische Recht und Rechtsverfahren (Leipzig 1905-1915 [Hildesheim

1966]) 718 719 725, J Korver, De Terminologie van het Credietwezen in het Grieks
(Amsterdam 1934) 31-35 Le droit romain classique a assimile le depot irregulier au pret, mais,
sous l'influence des droits hellenistiques, le droit romain post-classique a reconnu le depot
irregulier comme un depöt, ä distinguer du pret Voir M Käser, Das romische Privatrecht I

(Munich 1971) 536, II (1975) 375 et 600, K Visky, Spuren der Wirtschaftskrise der Kaiserzeil
in den romischen Rechtsquellen (Bonn/Budapest 1983) 193-198 Sur la complexite du
Probleme du depöt irregulier romain et les diverses controverses, voir W Litewsky, Le depot
irregulier, Rev int dr ant, 3e sene, 21 (1974) 216-227, et en dernier lieu J Andreau, Vie

financiere dans le monde romain les metiers de manieurs d'argent (Thöse Pans IV - Sorbonne
1984) 903-916

26 Ainsi Apollodore a pretendu que Pasion avait prete une dtpoppr) ä Phormion lorsqu'il lui
avait loue la banque, ce que Phormion nie formellement voir Dem 36, 11-14 et 45, 5 47
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des banques; entretemps, ils auraient profite des interets echus. On peut se

demander pourquoi le scoliaste a employe le verbe Saveloav au lieu de rcapa-
Kata9eivai. La reponse, ä notre avis, ne peut etre que le scoliaste a voulu
souligner le caractere lucratif de l'operation; en effet, öuvsTctcu evoque le paie-
ment d'interets, ce qui n'est pas le cas pour TtapaKaiailsivai, meme en banque,
car nous sommes d'accord avec W. E. Thompson pour dire que la grande
majorite des depots bancaires etaient des depots de paiement, comme c'est
encore le cas de nos jours. Nous devons done conclure que les textes que nous
venons d'etudier, ä l'exception peut-etre de Dem. 27, 11, qui est ambigu, ne
s'expliquent facilement qu'en supposant qu'il s'agit d'operations bancaires

rapportant des interets, de toute evidence des depots de placement.

2. Nature du credit bancaire

Ayant remarque que nos sources bancaires revelent l'existence de deux
prets productifs seulement, l'un pour l'achat d'une concession miniere, l'autre
pour l'etablissement d'une parfumerie, et qu'elles ne nous fournissent aucun
exemple de pret maritime consenti par un banquier, nous avons conclu que le
credit bancaire, que nous connaissons par une douzaine d'exemples, etait
beaucoup plus un credit ä la consommation qu'un credit ä la production et,
dans notre conclusion generale, nous avons souligne le role tres limite des

banques antiques dans le credit27. W. E. Thompson est d'un autre avis. Pour
lui, les banques ont fait plus de credit productif que de credit ä la consommation;

elles auraient meme octroye des prets maritimes, mais dans sa conclusion,
ce savant ecrit «that banks were insignificant as providers of credit in all
aspects of the Athenian economy»28 et rejoint done nos propres conclusions
generates.

Les arguments du savant americain sont les suivants: quatre prets ä la
consommation, ceux de Pasion ä Timothee, ne sont mentionnes que dans un
seul discours; si l'on n'avait pas conserve ce discours, notre vue sur l'activite
des banques atheniennes serait fort diflerente (p. 230). Ensuite, il elimine ces

quatre prets bancaires de la liste des prets ä la consommation en disant que
e'etaient des prets de nature politique. Selon lui, il n'existe qu'un seul exemple
de pret bancaire ä la consommation, Dem. 53, 9, mais, ä la meme page, il
admet qu'un des prets de Pasion ä Timothee etait «a 'consumption' loan»29.

Puis, il va decouvrir deux autres preuves de credit bancaire productif, «caches

27 R. Bogaert, Banques 356-357. 411-412.
28 W. E. Thompson, Mus. Helv. 36 (1979) 230-237. d'oü nous citons encore: «If one can genera¬

lize at all from such a limited amount of material, it would appear that lending for commercial

purposes was more important to the banks than lending for consumption» (p. 233); voir
aussi p. 241.

29 W. E Thompson, ibid 230-231.
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dans les discours des orateurs». A la demande de Timothee, Pasion a paye
1750 drachmes ä Philondas, l'homme d'affaires du Stratege, pour les frais de

transport d'une cargaison de bois, cadeau du roi Amyntas de Macedoine. Ce

pret n'a pas ete rembourse et Apollodore, fils et un des heritiers de Pasion, a
intente un proces ä Timothee 10 ans apres les faits30. Philondas, le temoin
principal, etant decede, le Stratege s'est defendu en disant que celui-ci avait
ramene ce bois pour son propre compte, pour en faire commerce, et que c'etait
done lui personnellement qui aurait dü payer le pret. Done, dans la defense de

Timothee, ce pret etait devenu un pret productiP1. II va sans dire que ce pret
produetif n'a existe que dans l'imagination du Stratege ou de son logographe;
l'orateur l'a prouve avec succes et Timothee a ete condamne, mais il est evident
qu'un tel pret aurait ete possible32. Un second pret produetif imaginaire est
deduit du proces du jeune Bosporan contre Pasion. Le banquier a ete accuse
d'avoir refuse de rembourser un depot de ± 6 talents. Pour se defendre, il a

simplement retourne l'accusation et pretendu que son accusateur, ensemble
avec Menexenos, un citoyen athenien, avait corrompu Kittos, 1'employe de la
banque, 5ia(p9eipavxe<; Kai 7reiaavxs<;, et s'etait ainsi approprie 6 talents33.
Selon W. E. Thompson, Pasion doit avoir presente cette action comme un pret,
mais, comme un pret ä la consommation de 6 talents serait ridicule, il affirme:
«we must suppose that Pasion represented the corrupt loan as intended for the
Crimean's business»34. Dans le texte d'lsocrate, on ne trouve aucune trace d'un
pret qui n'aurait pas ete rembourse. Les verbes employes sont Laßoipev (§ 12)
et exetv (§ 14). Le tout est presente plutot comme un detournement d'argent de
la banque par Kittos ä l'instigation du Bosporan et de Menexenos, qui etait
probablement son npoaidiT]^35 (jrsiaavrsc;) et contre la promesse d'une part
de la somme detournee (5iacp9eipavxe<;). Toute cette accusation est evidem-
ment fausse, et Menexenos n'a pas hesite ä intenter un proces contre Pasion,
probablement une ypaepp auKocpavxiac;36. Les arguments de W. E. Thompson
en faveur de sa these, que les banques ont fourni plus de prets productifs que
de prets ä la consommation, ne nous paraissent pas convaincants.

30 Ddm. 49, 26-30 33-34.
31 W. E. Thompson, ibid. 231-232.
32 Dem. 49, 35-42, Plut. Dem 15, 1

33 Isoer. Trap. 12.
34 W. E. Thompson, ibid 232-233
35 Voir J. H. Lipsius, Attisches Recht 639 n. 13; J C. A M. Bongenaar, Isocrates' Trapeziticus,

vertaald en toegelicht (Utrecht/Nimegue 1933) 84. 132. Le jeune Bosporan etait probablement

un meteque; voir J. C A. M Bongenaar, ibid. 168-169; A R. W. Harrison, The Law of
Athens I 196 n 1

36 Isocr. Trap. 21 31; sur la nature du proces, voir G. Matthieu/E. Bremond, Isocrate. Discours
I p. 77 n. 4; J. C. A. M. Bongenaar, ibid. 132-135. L'expression Laxrav 8iicr|v, employee par
Isocrate, §§ 21 et 31, ne s'oppose pas h 1'interpretation qu'il s'agirait d'une ypaipti cruKotpav-
Tla9, parce que les orateurs emploient cette expression aussi bien pour des ypaipai que pour
des oiKai; voir J. H. Lipsius, Attisches Recht 816-817.
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L. M. Gluskina a consacre un article tres developpe et tres bien
documents ä deux aspects de la banque athenienne, la situation sociale des trape-
zites, en majorite des meteques, et le röle economique des banquiers. L'auteur
rejoint les conclusions que nous avons exposees dans notre livre, ä une exception

pres; eile ecrit et je cite son resume anglais: «Trapezitae took an active
part in financing trade and production enterprises within the confines of Attica.

The prevalence of this sort of lending in fourth-century Athens has not
been fully appreciated»; mais eile ajoute, et ä raison, que ces prets n'etaient
pas destines ä une extension ou une intensification de la production, mais ä

financer l'etablissement d'une entreprise et de ses frais courants. Les prets
n'ont pas servi ä developper les entreprises qu'ils finanijaient37. Ces conclusions

de L. M. Gluskina se fondent sur les deux seuls exemples connus de prets
bancaires ä la production cites ci-dessus. II me parait hasardeux de parier
d'une predominance de cette sorte de credit fourni par les banques, alors que
les prets bancaires ä la consommation, que nous connaissons, sont cinq fois
plus nombreux.

Si nous examinons la destination des prets accordes par les particuliers, ä

l'exception des prets maritimes, dont nous parlerons ci-apres, nous constatons
le meme phenomene; tres peu d'exemples de prets productifs: emprunt de 1

talent et de 4500 drachmes ä deux creanciers par Pantenetos pour acheter un
atelier minier et des esclaves sis ä Maronee38. Un deuxieme cas de credit pro-
ductif est evoque par Xenophon dans les Memorables de Socrate 2, 7, 2-12. Le

philosophe reussit, apres une longue discussion, ä convaincre son ami Aristar-
que, qui etait dans le besoin, d'emprunter de l'argent pour acheter de la laine
et faire travailler les femmes de sa famille, afin de produire des tissus pour la
vente. Nous ne savons pas si cette anecdote est historique, mais elle souligne,
comme le fait remarquer M. I. Finley «the non productive mentality of
precisely that section of the population that owned adequate property for hypothecation

and of the relative infrequency of this type of borrowing»39. Une seule

inscription hypothecate mentionne que la somme a ete empruntee pour acheter

le terrain hypotheque, mais nous ne savons pas si ce terrain (xcopiov) etait
destine ä une habitation ou ä une exploitation agricole ou industrielle40. Quant
aux prets hypothecates en gdndral, nous souscrivons ä la conclusion de M. I.
Finley «As a general rule, the Athenian property owner borrowed sizable sums
not to improve or increase his holdings or his 'business' interests, but to pay
taxes, fulfil liturgies, or meet a financial demand of equally unproductive

37 L. M Gluskina, Some Aspects of Money and Credit Relations in Fourth-Century Attica, VDI
1970, 3. 17—42, en russe avec resume anglais p. 43; voir aussi du meme auteur, Studien zu den

sozial-okonomischen Verhaltnissen in Attika im 4 Jh. v. u. Z., Eirene 12 (1974) 127.

38 Dem. 37, 4-5.
39 M. I. Finley, Studies in Land and Credit in Ancient Athens 500-200 B.C The Horos-Inscrtp-

rioni(New Brunswick 1951) 272 n. 55

40 IG IP 2762 de 340/39 ou 313/12; M. I. Finley, ibid. 82. 120. 269-270
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character»41. Ceci est confirme par les investigations de P. Millett qui a ras-
semble presque 900 prets dans les textes et documents de la Grece classique et

qui n'a rencontre que peut-etre cinq cas de prets productifs en dehors des prets
maritimes. Ces cinq cas sont les deux prets bancaires et les 3 prets non ban-
caires dont nous avons parle. II conclut: «The case could hardly be clearer, and
the five exceptions do serve to prove the rule that Greek credit was overwhelmingly

unproductive»42.
Le pret productif par excellence dans l'antiquite etait le pret maritime, qui

ftnan^ait une grande partie du commerce maritime. Nous en connaissons

vingt-huit ä Athenes et les bailleurs de fonds sont des meteques et des citoyens
atheniens, des commenjants actifs ou retires et des proprietaires fonciers, mais
aucun trapezite43. Cette constatation nous a fait conclure que les trapezites
n'ont probablement pas pratique d'une maniere courante cette forme de pret,
probablement ä cause d'un manque d'experience des choses maritimes et des

risques trds lourds de ce genre de prets, car tous les risques maritimes etaient
portes par le bailleur de fonds. Ceci ne veut pas dire que jamais un trapezite
athenien n'aurait risque l'argent de sa banque dans un pret maritime, car il y a
des imprudents partout, meme parmi les banquiers, mais nous n'en avons
aucune preuve44. Pourtant, certains savants ont cru trouver des textes qui
prouveraient, selon eux, que les trapezites ont bien accorde des prets
maritimes.

Dans le discours Contre Stephanos, § 64, nous apprenons que les Byzan-
tins avaient mis l'embargo sur des navires appartenant au banquier Phormion
et que celui-ci envoya son ami Stephanos comme agent ä Byzance pour y
plaider sa cause. Selon E. Erxleben, l'expression: xd Ttkoia xd xouxou (seil.
<Dop|iicovo<;) ne signifie pas «les navires de Phormion», mais «les navires sur
lesquels Phormion avait accorde des prets maritimes»45. Si l'orateur avait
voulu dire cela, il se serait certainement exprime autrement, par exemple,
comme dans le discours Contre Dionysodore, § 4: xd TxAoict xd tmoKeipeva
xouxco. Nous nous demandons quel Athenien aurait pu comprendre l'expression

xd nkoia xd xodxou comme l'interprete E. Erxleben.

41 M I. Finley, ibid 84. Meme situation dans l'Empire romain: voir Th Pekary, Les hmiles de

l'economie monetaire ä l'epoque romaine, dans: Les Devaluations ä Rome II (Rome 1980) 110-
112.

42 P. Millett, dans: Trade in the Ancient Economy A3.
43 Voir une liste de 18 textes dans R. Bogaert, Banques 373 n. 408, ä laquelle il faut ajouter

Dem 34, 50; 35, 36. 52-54; 56, 28-30; Xenophon, Poroi 3, 9, Theophraste, Caracteres 23, 2,

Diphilos fr. 43, 18-21 (Kock, CAF II 554), Diogene Laerce 6, 99; 7, 13, P. Oxy. XXXV 2741

fr. 1 B col. II 16-18; voir sur ce texte F. D. Harvey, The Maritime Loan in Eupolis' Marikas (P
Oxy. 2741), Z. f. Pap. u Ep. 23 (1976) 231-233 Voir aussi l'appendice ä la fin de notre article.

44 Voir R. Bogaert, Banquiers, courtiers et prets maritimes ä Athenes el ä Alexandrie, Chron.
d'Eg 40(1965) 145-146.

45 E. Erxleben, Hellenische Poleis I 491-492



28 Raymond Bogaert

Un deuxieme cas de pret maritime octroye par un banquier a ete reconnu
dans le discours Contre Apatourios, § 7. Dans le precedent paragraphe de ce

discours, le plaideur raconte qu'Apatourios devait sur son navire 40 mines
qu'il etait incapable de rembourser. II cherchait ä contracter d'autres emprunts
pour payer sa dette et sauver ainsi son navire. II s'adressa au plaideur pour
obtenir 3000 drachmes. Celui-ci, n'ayant pas d'argent disponible, demanda ä

son banquier Herakleides de preter la somme ä Apatourios, en s'offrant
comme caution. Ce dernier pret est selon L. M. Gluskina et W. E. Thompson
un pret maritime accorde par le banquier Herakleides46. Dejä G. E. M. de Ste
Croix a montre que cela ne peut pas etre le cas47, et on trouve la meme opinion
chez E. Erxleben48.

Les raisons en sont claires: la destination de ce prSt n'etait pas le
commerce maritime, mais le remboursement d'un pret; il n'etait pas garanti par le
navire ou des marchandises, mais par le cautionnement du plaideur49. Rien
dans ce pret ne demontre un caractere maritime. Par la suite, le plaideur a ete
l'intermediaire pour un second pret de 10 mines ä Apatourios, et pour garantir
ces 10 mines et les 30 mines pour lesquelles le plaideur etait caution, Apatourios

vendit ä remere son navire et l'equipage au plaideur jusqu'au remboursement

des 40 mines (§ 8). C'est ce dernier contrat qui a ete considöre par
certains auteurs comme un pret maritime, or ce n'est pas un vauxtKÖv, mais une
Ttpaoic; E7U Aboei, servant ä garantir deux prets, au total 40 mines, octroyds
pour rembourser une dette de 4000 drachmes, dont le terme etait echu. La
Ttpämc; 8tri kuoei etait la forme de garantie immobiliere la plus ancienne, la
plus usuelle et la plus süre ä Athenes50. Elle ne pouvait done en aueun cas

comporter des risques de mer pour le bailleur de fonds. Or la clause que les

nsques de mer sont ä charge du bailleur de fonds est precisement la clause la
plus caracteristique du pret maritime. Done, le contrat intervenu entre
Apatourios et le plaideur n'est en aueun cas un contrat maritime, et le banquier n'y
est intervenu que tr6s indirectement; c'est lui qui a fourni les 3000 drachmes,
pas contre une Ttpäou; etti kücrei du navire, mais contre le cautionnement du
plaideur. C'est ce dernier finalement qui fit vendre le navire d'Apatourios et
remboursa les 3000 drachmes ä la banque (§§ 11-12).

46 L. M Gluskina, VDI 1970, 3, 29; W. E. Thompson, Mus. Helv 36 (1979) 235-237.
47 G E M. de Ste Croix, Ancient Greek and Roman Maritime Loans, dans' H. Edey/B S

Yamey, Debits, Credits, Finance and Profits (Londres 1974) 52

48 E. Erxleben, Hellenische Poleis I 466-467 493
49 Dem. 33, 7: xpropevo«; 5e 'H paK>xi6r| x& rpa7tE^irr| ettEiaa aüxöv Savstoai xa xpfipora

7.aßovxa sps Eyyur|xfiv
50 Voir M. I. Finley, Land and Credit 35; J. V A Fine, Horot, Studies in Mortgage, Real Secur¬

ity, and Land Tenure m Ancient Athens, Hesperia, Suppl IX (Äthanes 1951) 91-92. 144-146.
161; A Kranzlein, Eigentum und Besitz im griechischen Recht (Berlin 1963) 79-83; A R W
Harnson, Law I 255-256, L. R F. Germain, Antinomie entre le temoignage des horoi et celui
des orateurs attiques, Akten des VI Internationalen Kongresses für Griechische und
Lateinische Epigraphik, München 1972 (Munich 1973) 431-433.
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W. E. Thompson a apporte un autre argument en faveur de sa these que
les banques auraient risque leurs fonds dans des prets maritimes tout en pre-
nant plus de precautions que les preteurs ordinaires. Plusieurs banquiers ayant
fait faillite, il suggere que ces banqueroutes etaient dues aux risques de mer51.
Nous avons dejä montre ailleurs que la plupart des banqueroutes atheniennes
tombent dans deux periodes de crise politique et economique et n'ont done
aueune relation avec des pertes de navires52.

La conclusion generale qui s'impose est que, dans aueun des textes connus
qui mentionnent des prets maritimes, la banque n'a joue le role de bailleur de
fonds53. II serait done hasardeux de dire que ce genre de credit figurait dans la
liste des credits fournis normalement par les trapezites.

3. L'objet du proces d'Apollodore contre Phormion

Le proces d'Apollodore contre le banquier Phormion a provoque
plusieurs etudes pendant ces dernieres annees. Le prob lerne est le suivant: dans le
discours Pour Phormion, § 3, nous apprenons que l'objet du litige est 20 talents
qu'Apollodore reclame de Phormion, 5ikt|v xaWtvrcov eIkooi Äcr/div; or dans
la suite de ce discours et dans le discours Contre Stephanos I, qui concerne la
meme affaire, il n'est plus question que d'une somme de 11 talents dont, selon
Phormion, Pasion etait debiteur ä la banque (Dem. 36, 4. 6. 12), et que
Phormion, selon Apollodore, avait detournes de la banque (Dem. 45, 5. 29. 30. 33.

47). Comment expliquer la difference entre les deux sommes: 20 talents et 11

talents?

Cinq theories differentes ont ete proposees. La plus ancienne et celle qui a

eu le plus de succes fut celle de J. E. Sandys54. Les 9 talents manquants seraient

51 W. E Thompson, Mus. Helv 36 (1979) 235 n. 69.

52 R. Bogaert, Hellenische Poleis I 522-527
53 Les banques ont joue un certain role dans les prets mantimes comme depositaires des

contrats mantimes, et parfois la somme pretee a ete remise ä l'emprunteur par 1'intermediaire
de la banque: voir R Bogaert, Chron d'Eg. 40 (1965) 155 Des prets maritimes sont encore
attestes ä Ephese, en Egypte et ä Rome, mais nulle part on ne trouve des banquiers parmi les

bailleurs de fonds voir J Rouge, Recherches 348-360. aux pages 349 et 355, l'auteur souhgne
que la banque ne joue qu'un role d'intermediaire dans les prets maritimes Voir aussi G. E
M. de Ste Croix, Maritime Loans 56-56. II est done difficile d'admettre avec W E. Thompson,
ibid. 234, que e'est le hasard des sources qui fait que nous n'ayons pas de traces de prets
mantimes bancaires, L M Gluskina, Eirene 12 (1974) 126, va trop loin lorsqu'elle dit- «dass
sich das Kreditieren des Seehandels nicht gänzlich in den Händen der trapezitae befand und
dass es folgheh nicht die Generallinie ihrer Tätigkeit darstellte»

54 Voir F. A. Paley/J. E. Sandys, Select Private Orations of Demosthenes (Cambridge 1926" [Ire
ed de 1875]) II p. XXIV n 4, interpretation reprise par J H Lipsius, Attisches Recht 726

n. 181, L. Gernet, Platdoyers Ctvtls I 201 n. 2, H V. Beyer, Über den Sachverhalt der demo-
sthenischen Rede für Phormion (Diss Berlin 1968) 15, R Bogaert, Banques 77 347, J. K
Davies, Athenian Propertied Families 600-300 B C (Oxford 1971) 432
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les interets des 11 talents au taux de 10% pendant les 8 annees qu'avait dure le
bail. Cela donne en effet 8 talents 4800 dr. ou 9 talents en chiffres arrondis.
H. J. Wolff n'accepte pas cette interpretation parce que, dit-il, un taux de
l'interet de 10% n'a nulle part ete convenu entre les parties, et Apollodore ne
s'y appuie pas. II propose comme solution plus probable que le plaideur a

exige la peine du double, prevue dans la öikti ßX.dßrig55. Dans sa these de
doctorat consacree au discours Pour Phormion, H. V. Beyer pense que les 9

talents 6taient probablement les arrieres de loyer que reclamait Apollodore56.
M. Talamanca, dans une etude tres longue et tres bien documentee, s'oppose
aux theories precedentes; celle de Sandys ne tient pas, parce que Phormion a

garde les 11 talents pendant plus de 20 ans (Dem. 36, 26), et celle de Wolff non
plus, parce que le double de 11 talents'est 22 talents et non 2057. Pour lui done,
il n'y a pas de relation entre les 11 talents et les 20 talents et il suppose
qu'Apollodore avait d'autres creances en dehors des 11 talents. II appelle le
Probleme des 20 talents une aporie et il croit qu'il n'est pas possible d'arriver ä

une solution süre58. En effet, ayant examine minutieusement toutes les possibi-
lites qu'offre le texte, il ne voit aueune autre creance qu'Apollodore aurait pu
reclamer. II n'exclut pourtant pas la possibilite que le fils de Pasion ait reclame
des biens legues par le banquier ä sa veuve et accapares par Phormion, mais il
conclut avec prudence que l'objet principal de Taction d'Apollodore etait
Tatpoppf) de 11 talents, meme si ce n'etait pas Tobjet unique59.

Ce qui pour M. Talamanca n'etait qu'une possibilite ä ne pas exclure est

pour E. Erxleben, qui pourtant n'a pas connu l'etude de Talamanca, une certitude.

Les 9 talents sont de Targent que Pasion avait legue ä sa femme et que
Phormion s'etait approprie60.

La cinquieme theorie concernant les 20 talents est celle de W. E. Thompson,

et eile differe totalement des precedentes. II n'accepte pas qu'Apollodore
fonde sa demande en justice sur les 11 talents, somme introduite dans le proces
par Phormion. L'atpoppi) de la banque etait constitute selon lui des 39 talents,

55 H. J. Wolff, Die attische Paragraphe (Weimar 1966) 54 n. 71. Selon le meme auteur, Verjäh¬

rung von Ansprüchen nach altischem Recht, Eranion Maridakis (Athenes 1963) I 93, le proces
d'Apollodore contre Phormion ne peut avoir 6te qu'une 5ikt| ßxaßqc;. A. R. W Harrison,
Law II 116 n. 3, donne les deux solutions precedentes, celle de Sandys et celle de Wolff, sans
faire un choix.

56 H. V Beyer, Sachverhalt 65; pourtant, p 15, le meme auteur a explique les 9 talents comme
etant des interets, voir note 54.

57 M. Talamanca, L'oggetto delt'azione di Apollodoro contro Formione. Contributi alio studio dl
Demostene Or. 36 e 45, Scntti dedicati ad Alessandro Raselli II (Milan 1971) 1514-1515.
S. Isager/M. H. Hansen, Aspects 188 n 96, croient aussi qu'Apollodore avait droit aux
interets des 13 annees consecutives aux 8 ans

58 M. Talamanca, ibid. 1510 1538. 59 M. Talamanca, ibid. 1554-1565
60 E Erxleben, Das Kapital der Bank des Pasion und das Privatvermogen des Trapeziten, Kilo 55

(1973) 124-125.
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dont nous savons que c'etait le capital prive de Pasion, prete ä interets par
l'intermediaire de la banque (Dem. 36, 5). Cette somme n'a pas ete restituee

par Phormion. Puisqu'Apollodore avait dejä lui-meme recupere 20 talents de

cette somme (Dem. 36, 36), il restait 19 talents ä recuperer de l'ottpoppf), et c'est
cette somme, arrondie ä 20 talents, qui serait, selon W. E. Thompson, l'objet du
proces61.

Toutes ces theories montrent que les textes sont difficiles ä interpreter et

que, comme l'a dit M. Talamanca, qui a certainement fait l'etude la plus ap-
profondie des documents, une solution absolument süre n'existe pas. Nous
devons done voir laquelle des solutions proposees est la plus probable ou offre
le moins de difficultes au commentateur.

Nous croyons devoir eliminer d'abord la solution proposee par W. E.

Thompson. II est vrai qu'Apollodore, dans le discours Contre Stephanos, ne
parle jamais d'une dcpoppi) de 11 talents, mais il dit deux fois que Phormion
s'est approprie l'dcpoppf) de la banque (Dem. 45, 5 et 47) et une fois qu'il a

detourne les 11 talents (45, 32-33). II faut en conclure que dans l'esprit d'Apol-
lodore les 11 talents et l'dcpoppi) etaient la meme chose. II n'y a pas deux
accusations contre Phormion, celle d'avoir detourne 11 talents et celle de s'etre
approprie l'acpoppi), qui selon W. E. Thompson serait de 20 talents. D'autre
part, il est tout ä fait inimaginable que lors de la location de la banque ä Phormion

Pasion y ait laisse une oupoppf) de 39 talents, comme le veut le savant
americain. Meme Apollodore n'a jamais pu pretendre cela, pour la bonne
raison que le loyer de la banque n'etait que de 10 000 drachmes, et comme c'est
la seule somme que Phormion devait payer au proprietaire de la banque, ce

loyer devait couvrir eventuellement les interets de l'd<poppr|. Or 39 talents, ou
234000 drachmes, calcules au taux le plus bas de 10%, devaient rapporter
23 400 drachmes. Personne n'osera affirmer que Pasion avait mis cette somme
enorme, et pour plusieurs annees, gratuitement ä la disposition de son loca-
taire. Ceci est tellement vrai qu'Apollodore, pour faire admettre aux juges
l'existence d'une txtpoppri de seulement 11 talents, a dü fausser les chilfres. Au
lieu de parier d'un loyer de la banque de 10000 drachmes, il y ajoute les 6000
drachmes du loyer de l'atelier de boucliers, sans toutefois mentionner ce
dernier, done en tout 2 talents 40 mines, et alors il s'ecrie: «qui aurait aeeepte de

payer un loyer aussi eleve pour du bois, un emplacement et des papiers» (Dem.
45, 32-33). Done, il augmente le loyer de la banque de 60% et, au lieu de
mentionner les depots qui rapportent de l'argent, il les remplace par l'installation
materielle de la banque, qui n'a qu'une valeur minime en comparaison de la
valeur commerciale de l'etablissement. Le loyer de 10000 drachmes et la
manoeuvre douteuse du Iiis de Pasion montrent clairement la faiblesse de sa these

61 W E. Thompson, Apollodoros v. Phormion: the Computation of the Damages, Rev. int. dr
ant., 3e sene, 28 (1981) 85. 89 92.
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concernant l'atpoppf] de 11 talents. Ne parlons done pas d'une atpoppf) de 39

ou de 20 talents.
Contre la theorie d'Erxleben, des arguments judicieux ont dejä ete appor-

tes par W. E. Thompson62. En voici d'autres. Dans le discours Contre Stephanos,

Apollodore veut faire croire au jury que Phormion n'avait pas seulement
detourne 11 talents de la banque, mais avait aussi mis la main sur beaueoup
d'argent que Pasion avait dans sa maison et qu'il avait legue ä sa veuve. Pour
prouver cela, il se fonde uniquement sur la derniere clause du testament de
Pasion: Kai xaLLa öaa saxiv aurij ev8ov, arcavxa xaöxa Äpxitttiri SiScopt

(Dem. 45, 28 et aussi 30. 34 et 74). II est clair que cette clause vague ne peut en
aueun cas cacher une somme de 9 talents, puisque les sommes d'argent
qu'Archippe a re9ues sont bien speeifiees: 1 talent ä Peparethos, 1 talent ici-
meme, une maison de rapport de 100 mines63. Cette derniere clause du testament

ne peut avoir trait qu'aux biens personnels d'Archippe, vetements,
articles de toilette, meubles, etc.64 Pour prouver le contraire, Apollodore, une
seconde fois, emploie un subterfuge. Lorsqu'il cite cette clause du testament,
sur laquelle il fonde son accusation contre Phormion, il la change legerement,
mais de sorte que le sens en devient tout different, et e'est ce que E. Erxleben
n'a pas remarque. Les citations sont: Kai xaXka ooa eaxtv auxij (ou Apxitttrp)
SiSopt (Dem. 45, 28 et 74), ce qui veut dire: toutes les autres choses qui
existent (dans la maison), je les donne ä Archippe, tandis que la clause du
testament disait: «toutes les choses dans la maison qui appartiennent ä

Archippe, je les lui donne». Apollodore explicite xaXXa ooa eoxiv par xä pev
otKot xpfipaxa (Dem. 45, 30) ou par a 8' aoxö<; (Flaaitov) eipyaapevoc; evSov
KaxeX^tne (Dem. 45, 34) ou encore par noXkA xpijpaxa (Dem. 45, 74). Ce
subterfuge prouve une nouvelle fois la faiblesse des theses d'Apollodore. Dans
le discours Contre Stephanos, il a certainement voulu faire croire au jury que
Phormion ne 1'avait pas seulement depouille de l'atpoppf] de la banque, mais
encore d'autres sommes. Rien pourtant ne prouve que cette seconde accusation

füt dejä formulee dans son accusation contre Phormion, comme le veut
E. Erxleben, et que les 9 talents s'y rapportent. Dans le discours Pour Phormion

on ne trouve aucun echo de cette demande d'Apollodore. Si ce dernier
avait dans son xipqpa exige 9 talents des biens de sa mere sur la base du testament

qui a ete lu au § 7, il n'y a aucun doute que Demosthene n'aurait pas
manque de demasquer des exigences aussi mal fondees. D'autre part, si
Apollodore avait, dans son premier discours contre Phormion, exige 9 talents des

62 W E Thompson, ibid 90-92
63 Ceci a dejä ete remarque par W E Thompson, ibid 92 n. 20

64 Voir W Erdmann, Die Ehe im alten Griechenland, Munch Beitr 20 (Munich 1934) 317-318
323, E Gerner, Beitrage zum Recht der Parapherna, Munch Beitr 38 (Munich 1954) 41,
L Gernet, Plaidoyers Civils II 164 n 4, W Wyse, The Speeches of Isaeus (Cambridge 1904

[Hildesheim 1967]) 245, A R W Harrison, Law I 47 112
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biens de sa mere en plus des 11 talents de l'acpopqf), on ne comprend pas pour-
quoi dans le discours Contre Stephanos, oü il parle precisement des biens de sa

mere et oü il mentionne les 11 talents de l'atpoppfi, il ne souffle pas un mot des
9 talents. Nous savons par le discours Pour Phormion qu'Apollodore avait
exige, ä la mort de sa mere, un quart de ses biens, car eile avait eu quatre
enfants, deux de Pasion et deux de Phormion, et qu'il avait touche ce quart et

renonce ä toutes reclamations (§ 32). Ce quart etait constitue de 5000 drach-
mes, d'une esclave et d'un vetement de dessous (§§ 14—15), et correspond done
pratiquement au quart des biens stipules en argent, 22 000 drachmes, dans le

testament de Pasion (Dem. 45 28)65. II faut done conclure que les 9 talents
supplementaires exiges par Apollodore n'ont rien ä voir avec l'heritage de sa
mere66.

L'explication de H. V. Beyer, que les 9 talents seraient des «Pachtgeldforderungen»,

est totalement inacceptable. Cela voudrait dire qu'Apollodore
n'aurait retju que 1 talent 40 mines de loyers au lieu des 10 talents 40 mines
auxquels il avait droit selon le bail de la banque67. Or, lui et Pasikles ont donne
complete decharge ä Phormion apres l'expiration du bail68. II est vrai qu'Apollodore

a reclame des pioflcboeic; dans son accusation contre Phormion69; mais
il ne s'agit nullement d'arrieres; il s'agit de promesses de Phormion d'augmen-
ter le prix du bail, promesses que le banquier n'a pas tenues70. Phormion ne
nie pas ces promesses; il dit pour sa defense qu'Apollodore aurait dü reclamer
les sommes dues ä la fin du bail71. D'autre part, il est impossible d'imaginer
qu'Apollodore aurait pu revendiquer 9 talents sur de vagues promesses de
Phormion72. M. Talamanca a montre que les (mooxsCTeu; alleguees par Apollodore

font partie de l'argumentation subsidiaire du discours et ne concernent
done pas le coeur du debat, c'est-ä-dire röttpoppiq73.

Le meme savant italien a dejä refute l'interpretation donnee par H. J.

Wolff74. On ne voit en effet pas pourquoi Apollodore, s'il avait droit, selon la
loi, ä 22 talents, n'en aurait reclame que 20, accordant une reduction enorme

65 Voir L. Gernet, Plaidoyers civils I 263
66 Si nous acceptions l'explication de E. Erxleben. il faudrait supposer que les oikoi xpiipata ou

les TtoXXa xptipaxa dont parle Apollodore et dont il aurait ete spolie constituaient 36 talents,
puisqu'Apollodore en aurait exige 9 et qu'il ne pouvait pretendre qu'ä un quart

67 Voir Dem 36, 37 68 Dem 36, 10 24 69 Dem 36, 9
70 Dem 36, 33: öti ptcr9(0oiv f|9e7.ev atrcci) ipepsiv «Doppuov no>J.qv Kai öttioxveu' oiaeiv; voir

aussi Dem 45, 5.
71 Dem. 36, 35
72 Dem 36, 33' pioäcoaiv itoTApv; 9 talents sigmfient que Phormion aurait promis d'augmenter

le bail de 2 talents 15 mines, dont la moitie, 1 talent 750 drachmes, aurait ete la part reservee ä

Apollodore; en effet, le huiti£me de 9 talents ou 54000 drachmes est 6750 drachmes
73 M. Talamanca, Scntti A. Raselli II 1560-1561 C'est parce que Phormion n'a pas tenu ses

promesses concernant le bail qu'Apollodore, selon ses propres paroles, a entame le proces
pour recuperer l'dtpoppi); voir Dem 36, 33, 45, 5

74 Voir supra p 30

3 Museum Helveticum
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de 2 talents ä son adversaire, qu'il meprise comme un esclave et qui etait tres
riche.

Reste la premiere explication proposee par J. E. Sandys, qui a connu le

plus de succes et qui nous parait egalement la plus probable. Nous voulons

apporter quelques arguments supplementaires en faveur de cette interpretation.

II est un fait indeniable que le chiffre de 20 talents n'a pas ete conteste
dans le discours Pour Phormion. Dans les deux discours il n'est question que
de 11 talents et on ne dit aucun mot sur les 9 talents qui font la difference avec
les 20 talents. Ceci implique necessairement que les 11 et les 20 talents forment
un tout et que celui qui a droit aux 11 talents a automatiquement droit aux 20
talents. Comme nous venons de voir que Tarnende du double doit etre elimi-
nee comme explication des 20 talents, il ne reste que les interets, qui, au taux
de 10% pendant 8 ans, donnent 8 talents 4800 drachmes. H. J. Wolff a conteste
les 10% et M. Talamanca les 8 ans. Nous croyons que leurs objections sont ä

ecarter.
Le proces de Demosthene contre ses tuteurs prouve qu'il n'etait pas neces-

saire que le taux de Tinteret füt prealablement convenu pour pouvoir reclamer
des interets. A quatre reprises, Demosthene demande aux juges qu'on
applique ä sa creance sur ses tuteurs un taux de 12%, qu'il considere comme un
minimum75. Les juges lui ont accorde le taux le plus bas, c'est-ä-dire 10%76.

Nous croyons done qu'Apollodore a demande des interets de 10%, taux qui
etait considere comme le plus bas. De ce fait, aucune discussion sur le taux
demande n'etait possible. Phormion devait ces interets, en cas de culpabilite,
non pour 8, mais pour 20 ans. Mais il est tout aussi vrai qu'Apollodore n'avait
droit aux interets que pendant 8 ans, la periode pendant laquelle il etait co-
proprietaire avec son frere Pasikles de la banque et de l'atelier de boucliers.
Pendant cette periode, il a touche la moitie du loyer des deux etablissements,
8000 drachmes77. Lorsqu'en 364/363 Pasikles est devenu majeur et que les
freres sont sortis de l'indivision de la banque et de l'atelier, le plus jeune a
obtenu la banque et Apollodore l'atelier. Depuis cette date, il n'avait plus rien
ä voir avec la banque et il n'a plus touche que 6000 drachmes, le loyer de

75 Dem. 27, 17. 23. 35; 28, 13; l'expression est toujours: erti SpaxgTi govov.
76 Dem. 29, 59-60; la succession a ete estimee ä 15 talents, la gestion des tuteurs a dure 10 ans;

les juges ont applique le taux de 1'interet, oc f|v kXuxictto<;, et ont trouve ainsi que les de-
tournements des tuteurs s'elevaient ä 30 talents, Aphobos, responsable pour un tiers de la
tutelle, fut condamne ä payer 10 talents. Le taux le plus bas de 1'interet ä Athenes n'est pas
donne explicitement dans le texte; en effet, les interets des 15 talents sont evalues ä 15 talents

apres 10 ans, soit 1,5 talent par an ou 10%. Ce taux, appele explicitement «le plus bas», rend
notre hypothese, que les banquiers atheniens payaient 10% d'interets sur les depots de placement,

plus probable; voir R Bogaert, Banques 347-348 Sur le taux de 10% ä Äthanes, voir
encore G. Billeter, Geschichte des Zinsfusses im griechisch-römischen Altertum bis auf
Justinian (Leipzig 1898 [Wiesbaden 1970]) 11-13, qui ignore le texte de Demosthene Dans
l'Empire romain un taux de 8% sur les depots de placement est atteste par Dig 16, 3, 26, 1.

77 Dem 36, 37.
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l'atelier. S'il y avait une dtpoppf) de 11 talents dans la banque, c'est Pasikles qui
aurait dü la reclamer et c'est ä lui que devraient revenir les interets eventuels.
M. Talamanca a cru qu'Apollodore avait droit aux interets de 20 ans parce
que, selon lui, Apollodore n'avait droit qu'ä la moitie de l'cttpopirn et des interets,

l'autre moitie revenant ä son frere Pasikles78. Nous savons en effet
qu'Apollodore a pu recuperer par voie judiciaire 20 talents des creances de son

pere et qu'il a partage cette somme avec son frere79. Mais dans le cas qui nous
occupe, Apollodore agit pour lui tout seul et pour la totalite des 20 talents,
parce que son frere s'est completement desiste de cette affaire et qu'il ne
reclame rien80; de plus, celui-ci a fait cause commune avec Phormion, Apollodore

insinue qu'il est un bätard et l'appelle un adversaire au lieu d'un frere81.
Tous ces arguments font pencher la balance en faveur de la thdse de J. E.

Sandys qui garde done notre adhesion.

4. Le capital de la banque de Pasion-Phormion

Le quatrieme probleme concernant la banque athenienne qui a fait l'objet
d'etudes ces dernieres annees est celui du capital de la banque de Pasion-
Phormion. Le seul passage qui donne une indication sur le capital de la
banque et qui a donne lieu ä de nombreuses interpretations est le suivant: 'H
pev yap eyyeio^ qv ouoia Ilaoiom paA-iora xakavxcov eikogiv, otpyupiov 8e

Ttpöc; xauxp 8e8avEicpevov l8iov tiaeov f| 7revxriKovxa xa>.avxa. 'Ev ouv xov<;

7X£vxf)Kovxa xakavxou; xoöxoic; hub xeov ixapaKaxaOriKräv xcov xf|c^ xpa7i£^ri<;
Ev8EKa xäÄavx' EVEpyä qv82.

Depuis le XVIIe siecle, les commentateurs se sont efforces d'expliquer ce

passage difficile et qui parait contenir une contradiction83, et pendant les 15

dernieres annees on a continue ä etudier ce passage. Nous allons nous occuper
seulement des etudes les plus recentes, qui font connaitre quatre theories diffe-
rentes.

Que representent les 50 talents mentionnes dans le passage? Selon nous et
Isager/Hansen, les 50 talents comportent 39 talents, capital prive de Pasion
prete par l'intermediaire de la banque, et 11 talents provenant des depots,
pretes sur des biens immobiliers, mais ces 11 talents ne representent qu'une
partie de l'ensemble des depots84.

78 M Talamanca, Scntti A Raselh II 1516-1517
79 Dem. 36, 36.
80 Dem 36, 22. riacriKXf|<;, äöc/.cpö^ röv 'ATtoX/.oömpou toutoui, oüie öncqv cl/.r|x£v oüt' äXX

oüöev gjv oiior t/KaXeÄ.
81 Dem 45, 84' Pasikles y est appele ctuvSikcöv de Phormion et spöi; 5' üviiöikoc; üvx' ä86>.(poü.
82 Dem. 36, 5

83 Voir sur les interpretations anciennes H V Beyer, Sachverhalt 41-43, d'autres sont mention-
ndes dans E. Erxleben, Kilo 55 (1973) 119

84 R Bogaert, Banques 364, S Isager/M H Hansen, Aspects 183 n 46
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H. V. Beyer, s'inspirant de l'interpretation de W. Hornbostel, considere les
50 talents comme le capital que Pasion a prete, non par l'intermediaire de sa

banque, mais en son nom personnel (i8iq), notamment 39 talents lui apparte-
nant et 11 talents provenant des depots de la banque85.

Pour L. M. Gluskina et E. Erxleben, qui suivent J. Hasebroek et d'autres
savants, les 50 talents constituent tout le capital de la banque, lequel aurait
done ete prete integralement. Mais ces auteurs ne sont pas d'accord entre eux
en ce qui concerne la subdivision des 50 talents. Pour J. Hasebroek, cette
somme represente 39 talents de capital prive de Pasion et 11 talents constituant
la totalite des depots86. Selon L. M. Gluskina, le capital de Pasion ne s'eleverait
qu'ä 20 talents et les depots ä 11 + 19 30 talents87. E. Erxleben, par contre,
propose une division plus compliquee: 20 talents de capital prive constitue de

creances, 9 talents de oikoi xPOPaxa, 11 talents de depots; il reste done 10

talents que E. Erxleben divise arbitrairement en 5 talents de creances et 5

talents de depots88.
L'explication la plus recente et la plus etonnante est celle de V. N. An-

drejev. Les 20 talents d'eyyeioc; ouoia ne designeraient pas des biens immobi-
liers pour une valeur de 20 talents, mais 20 talents pretes par Pasion sur des

biens-fonds; dans ces 20 talents sont compris les 11 talents provenant des

depots. Ce sont ces 20 talents qu'Apollodore a recuperes apres la mort de son

pere (Dem. 36, 36). Les 50 talents d'argent pretes ne sont pas des creances de

Pasion, mais les sommes pretees ä Pasion, c'est-ä-dire les depots. Ces 50 talents
forment tout le capital de la banque, ce qui implique que Pasion n'avait pas
une drachme d'argent personnel dans sa banque. De ces 50 talents, 20 talents
furent pretes uniquement sur des biens immobiliers89.

Les arguments principaux de V. N. Andrejev sont les suivants: dans aucun
autre texte attique, syyetoi; ouoia ne designe des biens fonciers; l'orateur
n'avait aucune raison de citer l'eyyeioc; ouoia de Pasion, s'il n'y avait aucune
relation entre ces biens et les 11 talents en litige; Pasion n'a pas pu acquerir
une fortune aussi considerable en biens immobiliers.

Relevons que l'adjectif eyyeux;, accompagne de ouoia, oupß6A.aiov, xö-

ko<;, et que le substantif eyysta sont generalement mis en opposition avec
vauxiKÖc; et designent alors des avoirs, des obligations, des interets terrestres90.

Mais, dans notre texte, eyysiog ouoia est mis en opposition avec apyuptov, et

85 H. V Beyer, ibid 44-45
86 J Hasebroek, Zum griechischen Bankwesen der klassischen Zeit, Hermes 55 (1920) 166

87 L. M. Gluskina, VDI 1970, 3, 35

88 E. Erxleben, Klio 55 (1973) 125-126
89 V. N Andrejev, Demosthene sur la banque de Pasion: une interpretation, VDI 1979, 1, 134-138

(en russe. avec resume en anglais)
90 Voir par exemple pour eyyeioi;: Lys frgm. 91 (Thalheim); Dem. 33, 3, 34, 23 Sur la significa¬

tion d'syycia, voir l'etude approfondie de Ph Gauthier, Etudes sur des inscriptions d'Amor-

gos, BCH 104 (1980) 197-205 et 210
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pour comprendre le tout il faut se rappeler les phrases precedentes. L'orateur
voulant expliquer pourquoi, dans la pioScocu; de la banque, Pasion est inscrit
comme debiteur de 11 talents, dit ceci: ou yüp 8t' dnopiav xa.\>x aupsiXev, audi.
5xa (ptLepyiav (§ 5). La premiere partie de cette phrase est expliquee par la
premiere phrase que nous avons citee ci-dessus. Elle explique la euiiopia, la
richesse de Pasion, qui possede pour environ 20 talents de biens-fonds et pour
50—11 39 talents de creances. La deuxieme partie du passage cite et le
paragraphe suivant (§ 6) expliquent la <pi>,Epyia du banquier. II y avait done
bien une raison de citer l'syyEtot; ouaia du banquier, et d'autres textes

prouvent qu'il avait plusieurs biens-fonds, notamment au moins deux ouvoi-
xiai dont l'une, d'une valeur de 100 mines, a ete donnee ä Archippe, l'autre ä

Apollodore91. Apollodore avait dans trois demes des biens-fonds (tpavepa ou-
aia), qui provenaient sans aueun doute de l'heritage de son pere (xf\^ s£, apyfji;
vepsOeiarn; ou<ria<;) et qui rapportaient 3000 drachmes par an92. Des 20 talents
de biens-fonds de Pasion, il faut deduire 100 mines, la valeur de la maison de

rapport qui a ete donnee en dot ä Archippe. Restent 110000 drachmes dont
Apollodore doit avoir herite de la moitie, soit 55 000 drachmes, et peut-etre
meme plus93. Le rapport de 3000 drachmes par an correspond ä un taux de
5,45%. En Attique au IVe siecle, la terre cultivee rapportait 6-8%94, les mai-
sons, 8,57%95. Un taux de 5,45% pour un terrain est probablement aussi atteste
et confirmerait le taux du rapport des biens d'Apollodore96. V. N. Andrejev,
dans une etude approfondie des domaines publics atheniens, accepte que
ceux-ci rapportaient en moyenne 5-6%97. Tout semble done indiquer que Pa-
sion, ä sa mort, possedait une fortune immobiliere d'environ 20 talents et la
mention de cette fortune est bien ä sa place dans le texte.

A en croire V. N. Andrejev, la banque de Pasion n'aurait prete que contre
garantie hypothecate. Si cela etait vrai, nous aurions ici la premiere banque
hypothecate du monde. Mais il n'en est rien. Nous connaissons plusieurs prets
consents par cette banque et notamment ceux octroyes au Stratege Timothee.
Aucun de ces prets n'a ete garanti par des biens immobiliers, parce que les
immeubles de Timothee etaient tous dejä hypotheques lorsqu'il s'adressa ä la
banque de Pasion. Les prets avaient eu lieu sans gage et sans temoins98.

91 D6m. 36, 34, 45, 28, 53, 13 92 D6m 50, 8; 36, 38
93 II avait re<;u la seconde ouvoiKia de Pasion en sa qualite de fils aine, ce qui devait l'avantager

par rapport ä son frdre.
94 Voir G. Billeter, Zinsfuss 16-17
95 Voir Isee 11, 42' deux maisons d'une valeur globale de 3500 drachmes rapportaient 300

drachmes.
96 Taux etabli par D Behrend, Attische Pachturkunden (Munich 1970) 93, sur la base de H J

Pieket, Epigraphica I 44, 13, 42-49.
97 V. N. Andrejev, Some Aspects of Agrarian Conditions in Attica in the Fifth to Third Centuries

B.C., Eirene 12(1974)39.
98 Dem. 49, 2. 6. 11-12 17.23 29-30 32.
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Interpreter otpyupiov 5e5aveiapevov comme argent prete ä Pasion, c'est-
ä-dire les depots, au lieu de par Pasion, ses creances, dans une phrase qui doit
expliquer la richesse du banquier, est en depit du bon sens. Nous avons dejä
montre ci-dessus qu'on ne donne pas en regle generale des Sctveta au banquier,
mais des rtapaKaxaOijKai, comme il est exprime dans la phrase citee: anö xtov
ttapaKara9r|Kß)v xröv xfjt; xpotTte£r|c;, pas omö xräv davsitov xröv xfjc; xpajxe£r|<;. II
serait pour le moins tres peu habile de l'orateur de dire que Pasion avait pour
50 talents de dettes, lorsqu'il veut prouver juste le contraire, la richesse du
banquier.

En dernier lieu, le texte dit, on ne peut plus clairement, que les 11 talents
des depots sont compris dans ces 50 talents. Rien ne permet de les inclure dans
les 20 talents d'eyyr.ioc oucria. Aucun membre du jury, aucun auditeur, aucun
lecteur, ä part V. N. Andrej ev, n'a pu comprendre ainsi le texte. Nous devons
done conclure que l'interpretation que notre collegue russe presente comme la
solution de ce texte est tout ä fait contraire au sens des §§ 5-6, et d'autres
savants l'ont dejä remarque".

Nous ne pouvons suivre non plus les savants J. Hasebroek, L. M. Gluskina
et E. Erxleben, pour qui les 50 talents constituent tout le capital de la banque.
Le probleme a ete approfondi le plus par E. Erxleben. II accepte comme tout ä
fait possible et normal qu'une banque puisse preter ä des tiers tout le capital
disponible, depots et capital prive du banquier, sans garder une drachme en
caisse: «50 Talente stellten das gesamte in der Bank des Pasion umlaufende
Geld dar, und das war an Kreditnehmer ausgeliehen»100.

Aucune banque, et chaque professionnel de ce metier pourra le confirmer,
ne peut travailler sans encaisse. Ce serait la banqueroute dans le plus bref
delai, parce qu'une banque doit toujours pouvoir faire face ä toute demande
d'argent de ses deposants, meme pour des sommes träs importantes; sinon,
c'est la mefiance et la peur, qui peuvent provoquer la ruee vers les guichets.
C'est pourquoi les banques modernes gardent toujours ± 10% des depots im-
mediatement disponibles dans leurs caisses ou sur les comptes dans les autres
banques, l'office des comptes de cheques, la banque nationale, etc.101

L'encaisse des banquiers du Moyen Age etait de ± 30%, done trois fois supe-
rieure ä celle des banques modernes102, ce qui s'explique par le fait que la
monnaie scripturale etait beaueoup moins developpee que maintenant, qu'il

99 Notamment W E Thompson, Rev int. dr ant, 3e sdrie, 28 (1981) 89-90 n 15

100 E. Erxleben, Klio 55 (1973) 119-121.
101 Voir O. W Rosler dans: M. Palyi/P. Quittner, Enzyklopädisches Lexikon für das Geld-,

Bank- und Borsenwesen (Frankfurt/M 1957) I 58.
102 R de Roover, Money, Banking and Credit in Mediaeval Bruges (Cambridge [Mass.] 1948) 306.

318. L'encaisse de la banque de Guillaume de la Ruyelle ä Bruges le 24 mai 1370 etait de
29,3%; 1,6% etait dans le tiroir de la banque, le reste etait dans les caves. L'encaisse de la
banque de Barcelone 6tait de 29,5% La banque de San Georgio de Venise, qui avait gardd
moins de 10% en caisse, a du cesser ses paiements
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n'y avait pas d'effets ni d'obligations facilement negociables, ni de banque
centrale qui pourrait escompter, le cas echeant, leurs effets de commerce. Nous
ne possedons aucune donnee sur l'encaisse des banques antiques, mais, comme
il n'y avait pratiquement pas de monnaie scripturale dans les banques athe-
niennes103, les problemes des liquidites de la banque devaient etre encore plus
ardus dans l'antiquite qu'au Moyen Age. Nous croyons done qu'une encaisse
egale ä 30% du capital total de la banque, capital prive du banquier plus la
totalite des depots, n'etait certainement pas exageree, en tout cas en ce qui
concerne les banques gerees avec prudence, comme celle de Pasion, qu'on peut
suivre pendant quarante ans104. Pretendre que les 50 talents constituaient tout
le capital de la banque et que ce capital a etd prete ä des tiers est une heresie
bancaire, sur laquelle nous ne devons plus insister.

Contre H. V. Beyer nous devons alleguer qu'il est clairement prouve par
les discours Pour Phormion et Contre Timothee que le capital prive de Pasion
a bien ete prete par l'intermediaire de la banque, puisque e'est grace aux livres
de la banque qu'Apollodore est parvenu ä recuperer environ 20 talents des

creances de son p6re105. Cela a dejä ete demontre par moi-meme106, par E.
Erxleben107 et par W. E. Thompson108.

Comment faut-il alors expliquer ce texte tant discute? Dem. 36, 5 presente
les elements les plus importants de la fortune de Pasion, biens-fonds et argent,
au moment oü Pasion quitte la banque et l'atelier de boucliers pour les louer ä

Phormion109. Pour connaitre son capital prive qui etait investi dans la banque,
Pasion a dü faire une operation arithmetique tres simple: calculer le total des

prets consentis, y ajouter la totalite de l'encaisse et en soustraire la totalite des

103 Voir R Bogaert, Banques 343, les virements 6taient certainement possibles, mais ne sont pas
attestes ä Äthanes au IVe siecle.

104 Notamment de 394 ä 354- voir R Bogaert, ibid 62-79
105 Dem 36, 36; 49, 5-8. 17-18. 29-30. 32 Dans 36, 36, 6poü xäXavz' eikooivsignifie «environ 20

talents» et non «mit einem Mal» comme le traduit E Erxleben, ibid. 122; voir le dictionnaire
de Liddell/Scott/Jones s.v. öpoü II 3.

106 R. Bogaert, tbid 365-366.
107 E Erxleben, ibid. 119, mais en se fondant sur une interpretation fautive de äpyupiov 5e Jipöq

xauxp öeöavEiapevov; selon le savant allemand, npöc xauxr| se rapporte ä la banque citee § 5

et non ä ey/Eioi; oüeria, qui precede immediatement Cela nous parait impossible. Voir note
108.

108 W. E. Thompson, Rev int dr. ant., 3e serie, 28 (1981) 86-87 89-92, qui refute d'une faqon
definitive l'interpretation fautive de itpoi; xauxp, presentee par E. Erxleben

109 L'orateur veut montrer que Pasion etait tres riche et ne pouvait done pas avoir de dettes
reelles envers la banque. II exagere meme en comptant, parmi les creances personnelles de
Pasion (iötov), les 11 talents provenant des depots de la banque, mais il se cornge immediatement

apres; entretemps, les 50 talents äpyupiov 18iov öEÜuvciapEvov ont fait leur effet Avec
W E. Thompson, nous ne croyons pas qu'il soit necessaire d'eliminer I8tov du texte, comme
le font les editeurs modernes ä la suite de J. E. Sandys Thompson fait remarquer: «The word
makes excellent sense rhetorically», Rev int dr ant., 3e serie, 28 (1981) 92 n. 18.



40 Raymond Bogaert

depots; la somme qui restait etait son capital prive. Dans le cas qui nous oc-
cupe, cette somme etait de 39 talents. Le banquier aurait pu retirer de la
banque toute l'encaisse ou une partie de celle-ci et des creances jusqu'ä concurrence

de 39 talents, mais il ne l'a pas fait, dans le souci evident de sauvegarder
la liquidite de la banque. II n'a done retire que des creances, et cela explique
pourquoi, au moment du bail, toute la fortune mobiliere de Pasion etait constitute

de creances. Retirer des creances de la banque veut dire qu'un nombre de
debiteurs de la banque, pour une somme totale de 39 talents, ont ete avertis
que dorenavant ils avaient ä payer les interets et les remboursements, non plus
ä la banque, exploitee alors par Phormion, mais ä Pasion personnellement. II
n'y a pas eu de novation de tous ces prets, puisque de ceux qui n'etaient pas
encore liquides ä la mort de Pasion, le remboursement a ete exige avec les
livres de la banque ä l'appui. Le banquier avait mis ses deux fils et heritiers au
courant des details de ses creances personnelles110. Parmi ces 39 talents, Pasion
avait certainement retire les prets qu'il avait octroyes ä titre personnel, comme
ceux ä Timothee, et des prets hypothecaires.

Lorsque Phormion a loue la banque et a ret^u les depots, en pratique
l'encaisse, la liste des deposants et les soldes de leurs comptes et la liste des
debiteurs de la banque, il a remarque que la banque avait encore pour 11

talents de creances garanties par des maisons et des terres. N'etant pas citoyen
et done juridiquement incapable de faire saisir eventuellement ces immeubles,
il a demande ä Pasion de prendre egalement ä son compte ces 11 talents de
creances et de se declarer debiteur envers la banque pour la meme somme.
L'ancien banquier a donne suite ä cette demande, ce qu'il n'etait pas oblige de
faire, mais il l'a fait par cpilspyia, comme dit l'orateur, et aussi pour eviter des

pertes ä la banque qui etait toujours sa propriete. Done, les debiteurs de ces 11

talents ont probablement reiju une lettre leur disant que Pasion restait leur
creancier"1. Celui-ci devait done verser ä la banque les sommes remboursees
jusqu'ä concurrence de 11 talents plus les interets dus.

Nous ne savons pas ce qui c'est passe reellement. Aucune des parties ni
Phormion ni Apollodore n'en dit un mot et c'est tres comprehensible, parce
que ni l'un ni l'autre n'avait interet ä le faire, Apollodore voulant prouver que
II talents avaient ete detournes par Phormion, et Phormion, que c'etait Pasion
qui devait ces 11 talents ä la banque.

Normalement, ces 11 talents ou la majorite de cette somme aurait dü etre
remboursee ä Pasion par les debiteurs de la banque avant la mort de celui-ci,

110 Dem 49, 42

III Si l'on tient compte du fait que le montant des prets hypothecaires etait en moyenne de 1300

drachmes dans les discours jundiques et de 1500 drachmes sur les bornes hypothecaires, le
nombre de ces debiteurs peut etre ivalue ä 45-50. Voir R. Bogaert, Banques 372 Sur la
mediane des sommes pretees en Attique, voir aussi P Millett, The Attic HOPOI reconsidered
in ihe Light of Recent Discoveries, Opus 1 (1982) 222-223
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qui est intervenue un ä deux ans apres le bail112, parce que les prets bancaires
etaient des prets ä court terme, meme les prets hypothecates113. Quand nous
considerons en outre les mesures que Pasion a prises en faveur de Phormion114,
il est tout ä fait probable qu'il a rembourse ä la banque les sommes provenant
des 11 talents des depots qu'il avait recuperees et que sa dette de 11 talents
etait entierement ou en grande partie liquidee en 370/369.

A la fin de la gestion de Pasion, le capital de la banque etait compose
comme suit: son capital prive de 39 talents constitue de creances de toutes
sortes115 plus le total des depots que l'on peut diviser en trois parties:
l'encaisse, la partie des depots pretee sur hypotheques, soit 11 talents, et le
restant des depots prete par la banque par exemple sur des gages'16. Dans cette
enumeration, il y a done deux Clements dont le montant est inconnu, mais nous
disposons d'une donnee qui nous permet de proposer une evaluation de la
totalite des depots: le loyer de 10000 drachmes. Nous ne savons pas exaete-
ment quel etait le rapport entre les benefices nets de la banque et le loyer de

celle-ci, mais en Attique, au IVe siecle, le loyer des biens immobiliers etait
generalement egal ä la moitie du rapport de ces biens. En d'autres termes, les

revenus etaient partages entre le propridtaire et le locataire117. Est-ce que ce

meme principe etait applique ä la banque? C'est possible et meme probable,
comme nous le montrerons ci-apres, mais nous n'en avons aueune preuve. Si
l'on aeeepte ce principe, le rapport des depots de la banque de Pasion-Phor-
mion devait etre d'environ 20000 drachmes; 12% etait le taux de l'interet
normal en Attique au IVe siecle118. Les banques demandaient generalement
un taux plus eleve, mais nous nous fondons sur le taux de 12%, parce que nous
ne savons pas quelle fraction des depots etaient des depots de placement, sur
lesquels le banquier payait probablement 10% d'interets (il s'agit de toute
probabilite, comme dans les banques de depots modernes, d'une petite partie
des depots)119. 20000 drachmes est le rapport d'un capital d'environ 28 talents

112 En 372, Pasion s'occupait encore lui-meme des operaUons de la banque II est mort en 370/
369 Le bail se place probablement en 371 voir R Bogaert, ibid 71 75

113 Voir M I Finley, Land and Credit 86 Dans les deux cas oü la durie est connue, eile est d'un
an

114 Notamment en lui reservant toute l'encaisse de la banque, en se declarant debiteur envers la

banque de 11 talents, en etabhssant un testament qui prevoyait le manage de sa veuve
Archippe avec Phormion et faisait de celui-ci un des tuteurs de son fils mineur Pasikles

115 S Isager/M. H Hansen, Aspects 183 n 46, considerent que tous les 50 talents furent pr£t6s
sur hypotheque, le texte limite cette forme de pret uniquement aux 11 talents de la banque,
que Pasion prend ä sa charge, voir Dem 36, 5-6.

116 Le pret sur gages de mdtaux precieux ou de bijoux etait le plus courant dans les banques
antiques; voir R. Bogaert, Banques 354

117 Voir A Wilhelm, Attische Pachturkunden, Archiv 11 (1935) 210-212, D Behrend, Attische
Pachturkunden 118

118 G Billeter, Zinsfuss 19-20, S. Homer, A History of Interest Rates (New Brunswick 1963) 40
119 Voir supra p 24
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place ä 12%120; ajoutons ä cela une encaisse d'environ 30% de la totalite des

depots et nous arrivons aux resultats suivants: depots rapportant en moyenne
12%: 28 talents; encaisse de ±30% des depots: 12 talents; totality des depots:
40 talents. Dans notre livre, nous etions arrive, en employant une autre me-
thode, ä 41 talents de depots121. II y a done beaucoup de chances que la somme
des depots que Phormion a regue lorsqu'il a repris la banque s'elevait ä ±40
talents au minimum. Pasion, lui, travaillait avec ±40 talents de depots et 39
talents de fonds prives, done en tout ± 80 talents.

5. La fortune personnelle de Pasion

Cette fortune a fait plusieurs fois l'objet d'estimations; les anciennes va-
riaient entre 40 et 70 talents122. Nous etions arrive ä 74 talents123. Depuis lors,
cinq nouvelles estimations ont ete proposees, dont voici les montants: H. V.
Beyer, 70 talents124; J. K. Davies, 66 talents125; L. M. Gluskina, plus de 40
talents126; E. Erxleben, 62 talents127; V. N. Andrejev, 35-40 talents128. Nous
constatons done qu'il y a deux sortes d'estimations, des hautes de 60 talents et
plus, et des basses, de ±40 talents129. Cette difference d'au moins 20 talents
s'explique par le fait que les uns acceptent une fortune mobiliere de Pasion de
39 talents, en se fondant sur Dem. 36, 5, tandis que les autres, qui se fondent
sur Ddm. 36, 36, n'acceptent que 20 talents de creances.

II est done necessaire d'examiner d'abord la fortune mobiliere du ban-
quier. Les savants qui n'acceptent que 20 talents de creances, comme Hase-
broek suivi par plusieurs autres, pensent que 19 talents ont 6te soit rembourses
ä Pasion pendant les deux dernieres annees de sa vie, entre le bail et sa mort, et
qu'ils ont ete depenses par lui ou perdus, puisqu'Apollodore n'a pu recuperer
que 20 talents de creances130. E. Erxleben a dejä montre que, pour calculer la
fortune de Pasion, il faut partir du moment du bail et non de la mort du ban-
quier, puisque les donnees dont nous disposons se rapportent au bail131.

120 Exactement 166666 drachmes ou 27 talents 4666 drachmes.
121 R. Bogaert, Banques 364-365. On peut negliger les frais d'exploitation qui etaient mimmes

dans une banque antique.
122 Pour ces estimations, voir R. Bogaert, ibid. 388, et E. Erxleben, Klio 55 (1973) 117.

123 R. Bogaert, ibid. 389.

124 H. V. Beyer, Sachverhalt 183.

125 J. K. Davies, Propertied Families 434.
126 L. M Gluskina, VDI 1970, 3, 35.

127 E. Erxleben, Klio 55 (1973) 126-133.
128 V. N Andrejev, VDI 1979, 1, 137

129 II faut faire une exception: E. Breccia, Stona delle banche e del banchieri nell'etä classica,
Rivista di stona antica N.S. 7 (1903) 114, a estime la fortune de Pasion ä 50 talents.

130 J Hasebroek, Hermes 55 (1930) 171-172.
131 E. Erxleben, Klio 55 (1973) 133.
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Comment expliquer la difference entre les 39 talents du § 5 et les 20
talents du § 36. Les 39 talents comprennent les deux talents dont a ete dotee
Archippe132. Des 37 talents restants, une partie importante a dü etre recuperee
par Pasion lui-meme durant les deux dernieres annees de sa vie. Nous avons
vu en effet qu'au moment du bail, la fortune mobiliere de Pasion etait essen-
tiellement composee de creances. II n'avait certainement alors que peu
d'argent ä la maison. A sa mort, au contraire, il devait y avoir une forte somme.
Selon Phormion, cette somme a ete en grande partie dilapidee par Apollodore;
de ce fait, les tuteurs, craignant que la succession ne soit reduite ä rien, ont
decide un partage immediat pour preserver les droits de Pasikles133. Pour
Apollodore, au contraire, c'est Phormion qui a mis la main sur cet argent en se

fondant sur un testament forge134. Les textes prouvent done qu'ä la mort de

Pasion, il y avait une somme importante dans la maison, qui a disparu135.
Cette somme ne pouvait provenir que des prets rembourses ä Pasion. Le present

suTTtpdrrEi (Dem. 36, 41) laisse supposer qu'Apollodore avait encore des

proces en cours pour recuperer des sommes dues ä son pere et il est probable
egalement qu'une partie des prets accordes par Pasion n'etait plus recupera-
ble136.

La fortune mobiliere de Pasion comptait done bien 39 talents au moment
du bail, ce qui elimine toutes les estimations basses. Reste ä examiner les

estimations hautes. H. V. Beyer arrive ä 70 talents d'une fatjon tres simple, mais
tres peu convaincante. Pasion possedait un capital prive de 50 talents, qui
circulait dans la banque, et des biens immobiliers d'une valeur de 20 talents;
parmi les biens immobiliers, il compte la banque, l'atelier de boucliers et, dit-il,
«peut-etre aussi les esclaves, les meubles et les bijoux»137. II est clair que Beyer
a oublie de soustraire des biens mobiliers les 11 talents provenant des depots;
et il a aussi oubli6 que l'atelier, dont la valeur est constitute essentiellement
des esclaves qui y travaillaient138, que la banque, dont la valeur repose en

majeure partie sur la confiance qu'elle inspire, et que les meubles et les bijoux
ne peuvent etre consideres comme eyyeiog ouova.

132 DEm. 45, 28. 133 DEm. 36, 8. 134 DEm. 45, 27.
135 Phormion parle de ttoXX' anö Koivräv [övxcov] x<bv xprigdxoiv (DEm. 36, 8), Apollodore de rci

pev oiKOi xpt|paxa - ä 8s aüxöq (seil, naatcov) eipyacpsvoi; evöov Kaxe/vSiTtE - Tto/./.d

Xpqpaxa (Dem. 45, 30. 34. 74); voir sur ces textes supra p 32.
136 Dans son proces contre Timothee. par lequel Apollodore s'efforce de recuperer des prets

accordfa par son pere 10 ans auparavant, il dit que les banques sautent ä cause des emprun-
teurs qui ne remboursent pas et gardent l'argent d'autrui (D6m. 49, 68).

137 H. V. Beyer, Sachverhalt 183. Cet auteur est tet une nouvelle fois en contradiction avec ce

qu'il a dit auparavant, voir supra n. 85.
138 Le mot F.pyaaxipiov est souvent remplace dans les textes par üvöpdnofta ou dvOptonoi. M. I.

Finley, Land and Credit 66-69, souligne en outre que ni Eschine ni Anstote, dans leur
Enumeration des formes de richesse, n'ont mentionne les Epyaaxf|pia. Dans Dem. 36, 5, oü
l'on parle de la richesse de Pasion, l'orateur ne mentionne pas ruaxiöonriyeiov Des me-
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L'estimation de J. K. Davies est bien mieux fondee. Nous n'avons que
quelques remarques ä faire. Dans Dem. 53, 9, Apollodore dit qu'il engagea des

coupes et une couronne d'or provenant de la succession paternelle pour 1000

drachmes. Davies en evalue la valeur ä 1000 drachmes, mais il est certain que
ces pieces valaient beaucoup plus, parce qu'elles garantissaient non seulement
le capital, mais aussi les interets et les fluctuations des prix des metaux pre-
cieux. Leur valeur peut etre evaluee, ä notre avis, ä ± 1333 drachmes139. Dans le

meme discours, § 15, Apollodore raconte comment Nikostratos lui a vole tous
ses meubles, pour plus de 20 mines, que Davies inscrit dans le compte de la
fortune de Pasion, mais nous n'avons aucune preuve que ces meubles ont fait
partie de l'heritage. Davies, enfin, estime la valeur de l'atelier ä 6 talents, ce qui
est trop bas, comme nous le montrerons ci-apres. L'estimation de E. Erxleben
est bien plus compliquee et aussi plus critiquable. II accepte 25 talents de biens
mobiliers140, 9 talents d'argent liquide ä la maison141 et il calcule la valeur de

l'atelier ä 6 talents 22 mines, en critiquant surtout l'estimation plus elevee que
nous avions faite.

Davies et Erxleben arrivent, pour la valeur de l'atelier de boucliers, par
des voies totalement differentes, ä des resultats tres proches l'un de l'autre, ce

qui semble plaider en faveur de ce resultat, mais examinons les methodes
employees. Elles sont fondees toutes les deux sur une comparaison avec les

donnees que nous possedons sur les ateliers du pöre de Demosthene, ateliers
qui ont travaille vers la meme epoque, et c'est le seul element de comparaison
que nous possedions. Davies raisonne ainsi: comme l'atelier de couteaux du

pere de Demosthene, oü travaillaient 32 ou 33 esclaves, valait 3 talents 1000

drachmes et rapportait 3000 drachmes, l'atelier de Pasion, qui rapportait
1 talent, devait avoir une valeur double, c'est-ä-dire 6 talents et compter entre
60 et 70 esclaves142. Erxleben compte 22222 drachmes, valeur de 66 esclaves,

teques comme Lysias et Athenogenes ont eu des epyaaiTipia Leurs esclaves travaillaient ou
bien dans les dependances de la maison qu'ils habitaient et louaient, ou dans un atelier loud
Nous connaissons l'acte de location d'un atelier avec maison d'habitation et un petit bätiment
annexe, situds au Pirde, estimes ä 700 drachmes et donnds en location au loyer de 54 drachmes

par an ou 1,1%- IG II2 2496 (Syll3 1216, 12), texte de la deuxidme moitid du IVe sidcle
La valeur des ateliers etait trds inferieure ä celle des maisons d'habitation II y a une exception

les ateliers mdtallurgiques dans le Launon, lavenes, fours de fusion, etc avaient beau-

coup plus de valeur L'atelier mdtallurgique de Pantdnetos, situd ä Maronee et ne compre-
nant que 30 esclaves, a ete vendu pour 20600 drachmes (Dem 37,31) Voir aussi S Lauffer,
Die Bergwerkssklaven von Laureion I (Wiesbaden 1955) 1187-1203, R J Hopper, Trade and

Industry in Classical Greece (Londres 1979) 128-132
139 Sur des gages en metaux precieux. on pouvait emprunter jusqu'ä 75 et 80% de leur valeur

metalhque. Voir R Bogaert, 9 Cairo Zen III 59327el le laux des interets bancaires ä Alexandra

en 250-249 avant J -C, ä paraitre dans Miscellanea Papirologica Roca-Puig (Barcelone
1986)

140 20 talents rdcuperes par Apollodore + 5 talents d'autres creances
141 Voir notre critique supra p 32sq 142 J K Davies, Propertied Families 433-434
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8000 drachmes, valeur des bätiments, et 8000 drachmes valeur des materiaux;
en tout 38222 drachmes ou 6 talents 22 mines143.

Davies a confondu loyer et rapport de la manufacture. II est evident que si
le locataire de la manufacture devait payer 1 talent, celle-ci devait rapporter
beaucoup plus, probablement le double, comme nous l'avons montre ci-des-
sus144. Aucun locataire d'un atelier ne va payer un loyer qui, apres une annee
de travail, ne lui laisse aucun benefice. Erxleben calcule d'abord le revenu de
la manufacture de couteaux du pere de Demosthene. II interprete Dem. 27, 9:

paxaipoTioioüc; p.ev Tpidtcovra Kai 5b' f) xpetc; avä rcsvxe \ivä<; Kai ei;, xoix; 5'

ouk E7.dxTOvo<; f| xpuöv pvcov äqiouc;, ainsi: «Von 32 oder 33 Messerschmiedesklaven

hatten also je 5 einen Wert von sogar 6 Minen, die übrigen einen von
nicht weniger als 3 Minen.»145 Nous ne voyons pas comment avä tcevxe dans
ce texte peut se rapporter ä paxaipotiotouc au debut de la phrase, et comment,
dans l'interpretation d'Erxleben, il faut expliquer l'accusatif pvö.c;146. Erxleben
arrive done ä une valeur de 114 mines (5x6 30 + 28x3 84), qui rap-
portent 30 mines ou 27%147. Comme Demosthene donne implicitement une
valeur totale de 190 mines, Erxleben pense que la difference, 76 mines, repre-
sente la valeur des bätiments. Demosthene lui-meme ne donne aucune valeur
des bätiments pour la bonne raison que les esclaves travaillaient dans la mai-
son148. Appliquant un revenu de 27% ä la manufacture de boucliers de Pasion
qui rapportait un loyer de 6000 drachmes, Erxleben arrive ä une valeur de
22222 drachmes pour 66 esclaves149.

Erxleben confond comme Davies loyer et rapport. Nous avons montre
dans une autre publication que le revenu net d'un atelier ä Athenes se situait
entre 15 et 20%150. Le rapport de l'atelier devait etre de ±2 talents, puisque le

loyer etait de 1 talent. Si nous acceptons un revenu minimum de 15%, la valeur
de la manufacture etait de 80000 drachmes ou 13 talents 20 mines; si elle
rapportait 20%, elle valait 10 talents. C'est entre ces deux sommes qu'il faut
situer sa valeur.

La fortune de Pasion s'etablit done ainsi: 20 talents de biens immobi-
liers151, 39 talents de creances, 10 talents, valeur minimale de l'atelier de bou-

143 E. Erxleben, Kho 55 (1973) 131-132.
144 Voir supra p. 41.
145 E. Erxleben, Klio 55 (1973) 130.

146 Voir R Bogaert, Notes critiques et economiques sur deux discours demostheniens (XXVII, 9 et

[XXXIV], 10), Studien zur alten Geschichte, Siegfried Lauffer zum 70. Geburtstag am
4. August 1981 dargebracht (Rome 1985) 49 n. 5

147 Exactement 26,31%.
148 Dem 27, 24. 25. 32.
149 Ou plus exaetement 228000 drachmes.
150 R. Bogaert, Festschrift S. Lauffer 59. W E Thompson arrive ä 15-19% pour le revenu

d'esclaves loues ä des entrepreneurs et ä 14% pour le revenu des ateliers de Demosthene Riv
Stud. Class 26 (1978) 409 et 411 n 41.

151 Ces biens comprennent les terres et les maisons de Pasion, deux auvoudai et probablement
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cliers152, 1 talent 2000 drachmes, valeur des esclaves et des objets en or donnes
ä Archippe153, 1333 drachmes, valeur des coupes et d'une couronne en or; au
total 70 talents 33 mines, somme qu'il faut considerer comme un minimum154.
A cela il faut ajouter la valeur de la banque qui est tres aleatoire parce qu'elle
repose essentiellement sur le credit155.

On peut maintenant estimer les revenus de Pasion pendant les demieres
ann6es de son activite. Rapport des biens immobiliers: 6000 drachmes; capital
prive de 39 talents circulant dans la banque, ä 12% au minimum: 28080 drachmes;

revenu des depots de la banque: 20000 drachmes; revenu de l'atelier
12000 drachmes; en tout 66080 drachmes ou 11 talents 80 drachmes156. II est
evident qu'au debut et vers le milieu de sa carriere les revenus du banquier
etaient tres inferieurs. Iis se sont accrus au long des annees avec l'accroisse-
ment de son capital prive et de ses biens immobiliers, mais, comme il a amasse
une fortune de plus de 70 talents, entretenu une maison digne du plus riche
banquier d'Athenes, eleve deux fils et donne ä la cite entre autres 1000 bou-
cliers et assume 5 trierarchies volontaires avec don de trieres, il faut que le

banquier ait toujours eu de substantiels revenus. L'education de ses fils doit lui
avoir coüte au moins 1 talent 31 mines157, le don des 1000 boucliers, 3

talents158, ses 5 trieres et trierarchies, 10 talents159, plus un nombre inconnu de

aussi la maison du banquier au Piree (Dem. 49, 22; 52, 8. 14). C'est ä tort que dans Banques
388 nous avions compte les auvouciai ä part, nous fondant sur la formule eyKxqcrii; yf|<; Kai
oüciai;; voir la critique judicieuse de E Erxleben, Klio 55 (1973) 127-128.

152 Minimale, parce que nous nous sommes fonde sur un rapport maximum de 20%.

153 Dem. 45, 28 Apollodore dit que la dot d'Archippd avait une valeur de 5 talents (Dem 45,74)
Si l'on deduit de cette somme les 2 talents et la maison de rapport de 100 mmes qui en
faisaient partie, les esclaves et les objets en or devaient valoir 1 talent 2000 drachmes, mais
nous pensons comme J. K. Davies, Propertied Families 434, qu'Apollodore a surestime la
valeur de cette partie de la dot.

154 Notre estimation de jadis etait de 74 talents, parce que nous avions compte separement les

deux auvoiKiai pour une valeur de 100 mines par maison done en tout 3 talents 20 mines de

trop. Voir supra n. 151.

155 Dem 36, 11 et 44. Dans le § 11, l'orateur fait nettement la distinction entre l'aamSoTtTiyeiov,

qui est un Krijpa ükivSuvov, tandis que la banque est une f.pyuaia, Ttpoaoöouc; f.^ouct'
ejukiv5uvou<; ötcö xpupdioiv aXXorpiaiv.

156 Dans Banques 367, nous estimions les revenus annuels du banquier, ä la fin de sa carnere. ä 9

talents, mais nous avions sous-estime le produit de la banque et celui de la manufacture des
boucliers

157 Nous savons par deux textes que l'education d'un gar^on de bonne famille coütait environ
350 drachmes par an; voir Dem. 27, 36 et Lysias 32, 38. Nous avons compte 18 ans pour
Apollodore et 8 ans pour Pasikles; done 350 drachmes x 26 9100 drachmes.

158 Dem. 48, 85; sur la valeur de ces 1000 boucliers, voir J. K Davies, Propertied Families 435.
159 D6m. 48, 85. On a estime le pnx de la coque d'une tndre ä 5000 drachmes; les rames coütaient

1000 drachmes, l'eperon 131 drachmes. Les frais de la Hierarchie elle-meme s'elevaient ä

±5000 drachmes (Lys. 21, 2: 6 talents pour 7 trierarchies; Lys 32, 24: 4800 drachmes pour
une syntnerarchie). Cela fait en tout pour 5 trieres et 5 trierarchies plus de 9 talents L'equi-
page touchait au IVe siecle 3 ä 4 oboles par jour. Comme la tnere comptait 170 rameurs et ± 6
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talents pour le paiement des equipages. Si nous ajoutons sa fortune personnels

aux depenses que nous pouvons evaluer, nous arrivons ä un total de plus
de 85 talents, gagnes par le banquier pendant une carriere d'une vingtaine
d'annees. A cette somme il faut encore ajouter les frais pour l'entretien de sa
maison et de sa femme probablement ± 3 talents. Cela signifie que la moyenne
annuelle des revenus de Pasion pendant les 20 annees de sa carriere doit se

situer entre 4!/2 et 5 talents, ce qui doit etre considere comme un minimum,
parce que nous n'avons pas tenu compte de la valeur de la banque qu'il a dü
acquerir, mais dont nous ne connaissons pas le prix.

Un etat de la question des banques atheniennes du IVe siecle serait in-
complet sans y mentionner la fameuse loi des nomothetes de 375/374 concer-
nant les SoKvpaaxai, publi6e par R. S. Stroud dans Hesperia 43 (1974) 155—

188, planches XXV-XXVTI. Cette importante inscription a dejä donne lieu ä

une vingtaine d'etudes, mais nous pouvons nous dispenser d'en parier
puiqu'elles sont et seront systematiquement mentionnees et analysees dans le
SEG; voir dejä les volumes 26 (1976-1977) 72; 28 (1978) 49; 29 (1979) 87; 30

(1980) 59; 31 (1981) 63.

Appendice

Preis maritimes ältestes ä Athenes au IVe siecle

Page 27 et n. 43 nous avons mentionne 28 textes concernant des prets ou preteurs maritimes ä

Athenes. Une autre liste a ete dressee par E Erxleben, Hellenische Poleis I, 462-469. II faut rayer
de cette liste les n"* lb Lys 32, 25, 3 Lys. 5, 1-4, 6c Dem 35, 20 et 34, 7d D6m. 34, 8 et
26

Dans Lys. 32,25, il s'agit, ä notre avis, non d'un pret maritime ayant rapporte 100% d'mterets,
ce qui est impossible, mais d'une entreprise commerciale portant sur des marchandises d'une
valeur de 12000 drachmes et dont le b£n6fice etait de 100% Aucun contrat de pret maritime
n'aurait pu stipuler un taux de l'interet de 100%. Le taux connu le plus elev6 est de 30% (Dem 34,
23 25; 35, 10). Rien dans Lys. 5, 1 ne permet de dire qu'on y parle de prets maritimes. L'expression
xai no'k/Mv oupßoXatoiv qpiv rtpög äXXf|3.ou<; yeyEvripevtov est tr£s g6n6rale et peut designer toutes

officiers, l'equipage coütait environ entre ±2700 drachmes et ±3500 drachmes par mois,
done pour 5 navires entre 2 et 3 talents par mois, mais, comme il s'agit de tnerarchies volon-
taires, nous n'avons aueune idee du coüt total des equipages Voir B Jordan, The Athenian
Navy in the Classical Period{Berkeley/Los Angeles 1975) 91-93 (dons de trieres et de trierar-
chies volontaires), 95-96 (coüt de la coque), 115-116 (solde de l'equipage), 138-151
(officiers) L. Casson, Ships and Seamanship in the Ancient World (Princeton 1971) 84-85 n. 45,
101 n. 24 (nombre de rameurs, pnx des rameurs et de l'eperon)
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sortes de conventions concernant les biens des personnes et non exclustvement les prets maritimes160

Les cmq Athemens, dont on trouve les noms ä la fin des temoignages dans Dem 35, 20, et les

cinq autres cites § 34, ne sont pas, comme le veut E Erxleben, p 463-464, des Athemens qui ont
fait des prets maritimes en quahte de exEpOTtÄou Suveiguvtec et qui etaient absents lors du proces,
parce qu'ils etaient de nouveau en voyage d'affaires comme ETEpon/.oa öuveiguvte^ Ce sont des

citoyens tres honorables et au-dessus de tout soupijon qui ont recueilh les temoignages d'Erasikles,
pilote d'un navire marchand, et d'Hippias, maitre d'equipage du meme navire, qui eux, etant des

gens de mer, etaient absents d'Athenes Ces temoins mstrumentaires etaient presents pour authen-
tifier les temoignages des gens de mer en voyage161

Les Eicpoit/.oa 5avEicravxE<;, cites dans Dem 34, 8 22 26, ne sont pas un groupe de preteurs
mconnus, probablement des citoyens athemens (amsi E Erxleben p 466 480-481), mais d6signent
naturellement Theodoras et Lampis qui ont prete respectivement 4500 et 1000 drachmes ä Phor-
mion au Piree"52 II est evident que si l'on accepte nos critiques sur les interpretations de E Erxleben,

ses conclusions que, contrairement ä l'opinion reque, les citoyens athemens auraient joue un
role plus important que les meteques et les etrangers dans le credit mantime, deviennent caduques
(p 479-482)

E Erxleben a egalement dresse une liste de 7 cas incertains de prets maritimes (nos 13-19,

pp 469-471). II faut, ä notre avis, eliminer de cette liste le n° 19 Dem 50, 17 C'est un cas

difficile qui a dejä fait couler beaucoup d'encre"'3 Le texte dit en parlant d'Apollodore, fils de
Pasion et tri6rarque ÖKxdKocncn; 5e fipaxpai; itapa NtKiititou xoü vauKkripoo vaoxiKÖv avEtLöpT|v,

05 exuxev wv ev Xqaxtp, tnoydoov, ooiOevxo^ 8e xoö 7tkoiou 'A9r|va![E ciito5oüvai auxö icai xoui;
xokoix; Toute la termmologie mantime employee dans ce texte designe un pret maritime, bien
qu'Apollodore ne soit pas un marchand et que la destination de ce pret ne soit pas le commerce,
mais l'embauche de matelots (§ 18) Pour ces raisons, certains auteurs comme Fr Pnngsheim, suivi
par E Erxleben, ont dit que le pret qu'Apollodore a re^u de Nikippos n'etait pas un vrai pret
mantime Nous voulons bien l'admettre, mais tout le texte ne devient comprehensible que si l'on
accepte que Nikippos avait re<ju ä Sestos un pret mantime sur son navire (le mot n/.oiov ne peut
designer que le navire marchand de Nikippos et non la trie re d'Apollodore) et qu'il a cede une

partie de ce pret (800 drachmes) ä Apollodore, qui cherchait d'urgence de l'argent pour payer ses

matelots Nous ne savons pas si le creancier de Nikippos etait d'accord avec ce pret ou non (pour
un cas analogue, voir Dem 35, 36) Les intdrets qu'Apollodore a du payer ä Nikippos, 12,5%,

etaient probablement supeneurs ä ceux que celui-ci devait ä son creancier et c'est normal, car, en
pretant 800 drachmes ä Apollodore, ll perdait une partie de son benefice commercial Le taux
d'interet pour un voyage d'Athenes ä Byzance etait de 10% (Diphilos, fr 43, 18-21 Kock, CAFII
554) Comme la distance entre Sestos et Athenes est de plus de 200 kilometres inf6rieure ä celle de

Byzance ä Athenes, le taux de l'interet aurait dü etre inferieur ä 10%, ou au maximum de 10% or
Apollodore a dü payer 12,5% Meme si l'on n'accepte pas que le pret de Nikippos ä Apollodore füt
un vrai pret mantime, le texte implique un reel pret maritime conclu ä Sestos entre Nikippos et un
creancier inconnu NauxtKov dans le texte designe bien un pret mantime et non un contrat man-

160 VoirP Kussmaul, Synlhekai, Beitrage zur Geschichte des attischen Obligationenrechtes (Diss
Bäle 1969) 26-29

161 VoirJ FI Lipsius, Attisches Recht 886-887, A R W Harrison, Law II 146

162 Voir Fr Pnngsheim. Der Kaufmit fremdem Geld (Leipzig 1916 [New York 1979]) 18, E Zie-
barth, Eine Handelsrede aus der Zeit des Demosthenes Die Rede XXXIV gegen Phormion
(Heidelberg 1936) 20 et surtout R Bogaert, Notes critiques juridiques et economiques sur le

discours contre Phormion (Demosthene, Or 34), Studi in onore di Edoardo Volterra (Milan
1973) III 126-127

163 Voir G Billeter, Zinsfuss 35 n 1, Fr Pnngsheim, Kauf 18-22, U E Paoli, Studi di diritto
attico (Florence 1930 [Milan 1974]) 34-41, qui cntique judicieusement Pnngsheim
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time, comme le veut Pringsheim, Kauf 20. Le substantif neutre vouxikov se rencontre encore avec
le sens de prSt maritime dans Lys. 32, 6; D6m. 27, 11; 33, 4 et Xen. Poroi 3, 9 ll ne signifie jamais
«contrat maritime». II a ce sens comme adjectif accompagne des substantifs <jupß67.aiov ou, plus
souvent, cruy/patpri164.

164 Voir Fr. Pringsheim, Kauf20 n. 9 Voir encore sur ce texte G Billeter, Zinsfuss 33-36. J H
Lipsius, Attisches Recht 722 n. 107; L Gernet, Demosthene, Plaidoyers Cmls III 43-44 n 5

Voir aussi les critiques sur les listes de E Erxleben formulees par P. Millett dans. Trade in the
Ancient Economy 37-38. 187 n. 4.

4 Museum Helveticum
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